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République démocratique du Congo 

 

 

 

 

Ce projet de Rapport Pays (version 1, en date du 12 août 2009) a été préparé sur la base de la réunion 

consultative sur les Principes des 3-4 juin 2009 à Kinshasa. Il est soumis au Coordonateur national,       

M. Benjamin BONGE, et au Point focal international, M. Ross MOUNTAIN, pour validation auprès des 

parties prenantes ayant participé à la réunion.  

 

Les commentaires devront être transmis au Secr®tariat de lôOCDE avant le 14 septembre 2009 ¨ lôadresse 

suivante : fsprinciples@oecd.org pour révision et finalisation.  

 

La version finale des différents Rapports Pays sera rendue publique lors de la réunion du Réseau de 

lôOCDE sur les Conflits et la Fragilit®, regroupant les hauts responsables de 23 pays membres, en janvier 

2010 ¨ Washington D.C., et mise en ligne sur le site consacr® ¨ lôenqu°te 2009 : 

www.oecd.org/fsprinciples.  

  

 

mailto:fsprinciples@oecd.org
http://www.oecd.org/fsprinciples
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RÉSUMÉ EXÉCUTIF  

 

Des représentants du Gouvernement, du Parlement, du Sénat, de la société civile congolaise et de 

la communauté internationale ont participé à la réunion consultative sur le Suivi des Principes 

dôEngagement dans les États fragiles et le Dialogue international sur la consolidation de la paix 

et le renforcement de lôÉtat. Le Suivi des Principes
1
 et le Dialogue international sont deux 

initiatives issues du Forum à Haut Niveau sur lôEfficacit® de lôAide (Accra, septembre 2008) et 

sont présidées par la République démocratique du Congo (RDC). 

Ce rapport nôest donc pas un rapport dôexperts mais le reflet dôune consultation nationale, 

organisée par le Ministère du Plan, avec le soutien de la Mission de l'Organisation des Nations 

Unies en République démocratique du Congo (MONUC)/Programme des Nations Unies pour le 

D®veloppement (PNUD) et de lôOCDE.  

Lôobjectif de cette r®union ®tait dôexaminer pour chacun des 10 Principes leur degré 

dôapplication (et avec quel impact) et les actions prioritaires correspondantes, lôobjectif final 

®tant dôam®liorer lôefficacit® de lôengagement international en RDC. Les conclusions 

préliminaires sont les suivantes : 

1. Prendre le contexte comme point de départ  (Principe 1) : A travers son soutien à la 

transition (2002-2006) et au Cadre dôAssistance Pays (CAP), la communaut® 

internationale a mis en place les pr®misses dôune compr®hension partag®e du contexte 

congolais, et quôelle prend en compte dans sa programmation. Toutefois, une gestion 

axée sur les résultats et la responsabilité mutuelle ï deux Principes de la Déclaration de 

Paris ï demandent un effort supplémentaire de partage, de suivi et dôévaluation de 

leurs activités. Lôanalyse du contexte en RDC reste multiple et fragmentée, et quand elle 

existe, lôinformation circule mal. Prendre le contexte comme point de départ demande 

une lecture plus régulière et systématique et qui prenne en compte le contexte 

socioculturel du pays.  

2. Ne pas nuire (Principe 2) : Malgr® lôexistence de bonnes pratiques, la communauté 

internationale a eu des difficultés à mettre en îuvre le Principe « ne pas nuire » en 

RDC. Ce Principe exige notamment de la communauté internationale quôelle porte une 

attention particulière aux risques de poches dôexclusion auxquels pourraient contribuer 

une mauvaise r®partition de lôaide (voir aussi Principe 10); au rôle des forces de maintien 

de la paix dans les opérations conjointes contre les Forces démocratique pour la 

Libération du Rwanda (FDLR); et aux activités des sociétés minières.  

                                                           
1
 Voir www.oecd.org/fsprinciples.  

http://www.oecd.org/fsprinciples
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3. Faire du renforcement de lôÉtat lôobjectif fondamental  (Principe 3) : le Principe de 

renforcement de lôÉtat comme objectif fondamental semble bien intégré dans les choix 

dôintervention de la communaut® internationale. Lôabsence de r®sultats toujours visibles, 

le manque dôimplication de lôadministration publique dans lôex®cution des projets (voir 

Principe 7), ainsi que, par contraste la trop grande visibilité de certains acteurs 

internationaux, expliquent pourquoi de nombreux participants perçoivent la réalité de 

manière différente. Il faut aussi souligner la responsabilité des autorités congolaises dans 

ce domaine. 

4. Accorder la priorité à la prévention des crises (Principe 4). La contribution  de la 

communauté internationale à la gestion et prévention des crises en RDC a été soulignée. 

Toutefois, la consolidation de la paix va de pair avec le renforcement de lôÉtat. Ainsi, la 

communauté internationale doit non seulement maintenir ses efforts de médiation, mais 

aussi soutenir des programmes de plus long terme, ultimement nécessaire à la 

prévention des conflits. La reconstruction du tissu social en particulier a été identifiée par 

beaucoup comme une priorité.  

5. Liens entre les objectifs politiques, sécuritaires et de développement (Principe 5) : 

les liens entre les objectifs politiques, sécuritaires et de développement ont bien été pris 

en compte dans les programmes du gouvernement. Il y a aussi quelques exemples de 

bonne pratique au niveau régional, comme la Communauté économique des Pays des 

Grands Lacs (CEPGL). La communauté internationale a cependant été peu efficace dans 

son soutien aux réformes du secteur de la sécurité. Elle doit renouveler son appui à la 

formation dôune arm®e r®publicaine et professionnelle : « comme il y un point 

dôach¯vement d®mocratique, il y a point dôach¯vement s®curitaire ».  

6. Promouvoir la non-discrimination (Principe 6) : La RDC est perçue comme 

discrimin®e par rapport ¨ dôautres pays, le niveau dôaide par habitant étant plus bas que 

la moyenne de lôAfrique sub-saharienne. Sôagissant de promouvoir la non-discrimination 

au sein du pays, lôengagement positif de la communaut® internationale a ®t® le plus 

visible dans la promotion et protection des femmes.  Ailleurs, leur influence sur la lutte 

contre lôimpunit®, la corruption, et atteintes aux droits de lôhomme ï causes 

récurrentes de la discrimination envers les plus faibles en RDC ï est perçu comme faible.  

7. Sôaligner sur les priorit®s locales (Principe 7) : Lôalignement aux priorit®s nationales 

existe à travers le Cadre dôAssistance Pays (CAP), le Document de Stratégie de 

Croissance et de Réduction de la Pauvreté (DSCRP) et le Programme dôActions 

Prioritaires (PAP). Toutefois, la communaut® internationale nôa pas fait pas recours aux 

systèmes nationaux de passation de marché et gestion des finances publiques, considérés 

comme trop faibles. Ainsi, un total de 146 unit®s parall¯les de mise en îuvre a ®t® 

recensé
2
. En général, la communauté internationale aurait tendance à « chercher des 

                                                           
2
 Les unités parallèles de mise en îuvre de projets sont les entit®s sp®cifiquement charg®es de g®rer des projets 

ou programmes ¨ lôappui du d®veloppement. 
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raccourcis » et ne pas suffisamment impliquer les structures administratives du pays.  

Quant à sôaligner sur les priorités  sub-nationales, cela est nécessaire particulièrement 

dans le contexte de de la décentralisation inscrite dans la Constitution, mais demeure 

difficile en lôabsence de politique de développement au niveau des provinces et entités 

territoriales décentralisées.  

8. Coordination de lôaction des acteurs internationaux (Principe 8) : Les participants ont 

reconnu les efforts de coordination des partenaires internationaux au cours de ces 

dernières années. Ils ont salué les bénéfices des clusters
3
 et Pooled Fund dans les actions 

humanitaires, et la formation récente des groupes thématiques pour soutenir les cadres 

stratégiques de développement du gouvernement. Ils ont cependant reconnu le manque de 

coordination des actions de développement sur le terrain et le besoin dôun effort de 

leadership supplémentaire de la part du gouvernement.  

9. Agir viteé mais rester engagé assez longtemps pour avoir des chances de réussite 

(Principe 9) : La communaut® internationale en RDC nôa pas suffisamment ®t® en 

mesure dôagir vite.  En dehors de lôaction humanitaire, les mécanismes de réponse 

rapides dôintervention restent rares. La conception et mise en îuvre de projets de 

développement semblent toujours prendre plus de temps que prévu, à cause de lourdeurs 

administratives tant du côté du gouvernement que du côté des bailleurs de fonds. En 

revanche, la communauté internationale reconnait lôimportance dôun engagement 

multid imensionnel sur le long terme, les chances de réussite de leur engagement étant 

tributaires de leurs efforts dô®valuation et de suivi, de leur soutien aux prochaines 

élections, de la remise de la dette et du désengagement, à terme, de la MONUC. 

10. Éviter  des poches dôexclusion (Principe 10) : De nombreux intervenants ont soutenu 

que lôest du pays re­oit une plus grande proportion de lôaide internationale, alors que les 

besoins ¨ lôouest sont tout aussi ®lev®s, et que ce d®s®quilibre dans la r®partition de lôaide 

attise les tensions au sein de la population et renforce les divisions sociales en RDC. Une 

mauvaise r®partition de lôaide en RDC aurait ainsi contribué à créer des poches 

dôexclusion ¨ travers le pays. 

Sur la consolidation de la paix et le renforcement de lô£tat, les participants ont pu discuter des 

principaux concepts, obstacles et bonnes pratiques en RDC et ont identifié six grandes priorités 

pour la construction de la paix et le renforcement de lô£tat en RDC : le secteur de la sécurité 

et celui de la justice, la décentralisation et le renforcement de lôadministration publique, des 

relations étroites entre parties prenantes, et l'approche régionale.  

                                                           
3
 Les clusters de lôaction humanitaire en RDC, chacun ®tant coordonn® par un chef de file d®sign®, sont les suivants: 

Coordination, Abris et biens non alimentaires (NFI) , Eau, Hygiène et Assainissement (WATSAN), Éducation, 

Logistique, Nutrition, Protection, Réintégration et Relèvement communautaire, Santé et Sécurité alimentaire 
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Les principales recommandations adressées à la communauté internationale sont: 

1. De concentrer leurs efforts sur une évaluation commune de leurs programmes avec le 

gouvernement. 

2. Dôaider en priorit® lôÉtat congolais à mobiliser ses propres ressources à travers une 

gestion approprié des finances publiques. 

3. De faire recours à des modalités de financement souples et rapides. 

4. De créer un fond commun pour soutenir le renforcement de lô£tat  

5. De reconfigurer les activités de la mission intégrée des Nations Unies, afin de maintenir 

un même niveau de financement dans le pays. Le désengagement de la MONUC devrait 

sôaccompagner dôune réallocation des ressources vers les programmes de soutien au 

renforcement  de lôÉtat, et en particulier la r®forme de lôarm®e. 

6. Dô®tablir un dialogue plus soutenu entre diplomates, acteurs humanitaires, de 

développement et de sécurité. Cela doit passer par la définition dôobjectifs communs et 

lôinscription de lôaide humanitaire dans une strat®gie globale de développement de long-

terme pour le pays.  

7. Dôinvestir davantage dans les aspects traditionnels de construction de la paix, côest-à-

dire la transformation sociale, la réconciliation, et la lutte contre lôôimpunit®.  

8. De soutenir le développement de capacit® de collecte et dôanalyse dôinformation 

congolaise  (École de lôAdministration Publique, centre dôanalyse de conflit, Institut 

National de Statistiques).  

9. De chercher à impliquer les structures administratives locales et nationales de façon 

plus systématique, même quand la situation paraît urgente.   

10. De continuer à dialoguer avec les pays voisins pour quôeux m°me trouvent des solutions 

politi ques internes et régionales dans une perspective de consolidation de la paix. 

La première partie du rapport reflète le diagnostic commun qui a été fait sur chacun des dix 

Principes. La deuxième partie recense les actions prioritaires qui ont été identifiées, sur la base 

du diagnostic.  
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PREMIERE PARTIE. LE DIAGNOSTIC COMMUN  

PRINCIPE  1 : PRENDRE LE CONTEXTE COMME POINT DE DÉPAR T 

Les discussions ont cherché à répondre à deux questions : La communauté internationale en 

RDC analyse-t-elle le contexte congolais de façon suffisamment juste, complète et régulière? Et 

si oui, prend-t-elle suffisamment en compte le contexte congolais dans ses choix dôinterventions? 

Prendre le contexte comme point de départ demande une lecture plus régulière et qui prenne en 

compte le contexte socioculturel du pays. Lôanalyse de contexte en RDC reste multiple et 

fragment®e, et quand elle existe, lôinformation circule mal. A travers son soutien ¨ la transition 

(2002-2006) et au CAP, la communauté internationale a mis en place les prémisses dôune 

compréhension commune du contexte congolais. Une gestion axée sur les résultats et la 

responsabilité mutuelle ï deux Principes de la Déclaration de Paris ï demandent un effort 

supplémentaire de partage, de suivi et dôévaluation de leurs activités. 

1.  Une lecture multiple des sources de fragilité en RDC  

En lieu dôintroduction, et en conjonction avec lôinitiative du Dialogue international sur la 

consolidation de la paix et le renforcement de lô£tat, les participants ont cherché à définir la 

fragilité en RDC. Ces discussions ont démontré une lecture multiple des causes de fragilité en 

RDC. Les ®l®ments dôanalyse les plus cit®s ont été les suivants :  

¶ Un large faisceau de facteurs peuvent expliquer la déstabilisation du pays : 

circonstances politiques, économiques, et sociales, impunit® et faible capacit® de lôÉtat à 

gouverner le pays.  

¶ Pour certains, les causes profondes du conflit ne sont pas liées aux problèmes 

régionaux/ethniques et/ou à une mauvaise gestion des ressources naturelles, qui ne sont 

que des causes déclenchantes  du conflit. Côest parce que lôÉtat est faible que « des 

agents» peuvent bénéficier de lôinstabilit® du pays pour servir leur propre intérêt.  

¶ Pour dôautres, la pauvreté reste la source principale du conflit  

¶ Concernant le conflit ¨ lôest, certains le qualifient comme une agression extérieure, alors 

que dôautres vont jusquô¨ dire que la communaut® internationale ne supporte pas 

v®ritablement la paix ¨ lôest du pays, car elle b®n®ficierait aussi de la situation 

dôinstabilit® actuelle.  

Cette lecture multiple reflète avant tout la complexité et la diversité de la RDC, un pays aussi 

vaste que lôEurope de lôouest, dot®e dôune population dôenviron 60 millions dôhabitants, 

appartenant à plus de cent groupes ethniques différents, pour la majorité bantous.  
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Une question fondamentale qui touche au cîur m°me de lôengagement international en RDC est 

de définir quelle(s) trajectoire(s) le pays doit suivre pour la consolidation de la paix et un 

renforcement de lô£tat efficaces. Pendant la période de transition (2003-06), les éléments 

essentiels de la transition avaient été définis en accord avec le gouvernement de transition et sous 

lô®gide des Nations Unies. Ces ®l®ments ®taient formul®s ainsi : le rétablissement de la sécurité ; 

la réunification territoriale du pays ; un programme législatif ; et les préparations électorales.  

2. Vers une lecture partagée du contexte 

Avec en toile de fonds des progrès importants, avec notamment le retrait des troupes armées 

r®guli¯res des pays voisins et lôorganisation des élections de 2006
4
, la plupart des participants se 

sont accordés pour dire que la communauté internationale aurait commencé à mieux prendre en 

compte la réalité du pays, tant au niveau politique et diplomatique (soutien aux élections, 

repositionnement par rapport au Rwanda et approche int®gr®e dans lôest du pays, avec le plan de 

stabilisation) quôau niveau ®conomique (accent sur la r®duction de la pauvret® et les objectifs du 

millénaire pour le développement).  

La finalisation du Document de Stratégie de Croissance et Réduction de la Pauvreté (DSCRP) 

par le gouvernement congolais en 2006, suivi de la validation dôautres documents strat®giques, 

tel que le Contrat Gouvernance, les 5 Chantiers, et le Plan dôAction Prioritaires (voir Encadré 1), 

ont permis aux bailleurs de fonds de mieux se coordonner, en prenant en compte les priorités du 

pays
5
. Notamment, dix-sept partenaires au développement ont élaboré de concert un Cadre 

dôAssistance Pays (CAP) sur la base dôun diagnostic conjoint du contexte congolais. (Voir 

Principe 7 pour une discussion sur lôalignement sur les priorités nationales)  

Encadré 1 : Les différents cadres stratégiques nationaux du Gouvernement de la RDC 

Le Document de Stratégie de Réduction de la Pauvreté (DSCRP) : Ce document sôinscrit dans le moyen terme 

(2006-2008) ainsi que dans le cadre des Objectifs du Millénaire pour le Développement. Basée sur un diagnostic 

qualitatif et quantitatif, qui établit sans  équivoque le caractère multidimensionnel de la pauvreté, cette stratégie 

sôappuie sur cinq piliers importants : (i) promouvoir la bonne gouvernance et consolider la paix par le renforcement 

des institutions ; (ii) consolider la stabilit® macro®conomique et la croissance ; (iii) am®liorer lôacc¯s aux services 

sociaux et réduire la vulnérabilité ; (iv) combattre le VIH/SIDA et (v) appuyer la dynamique communautaire. A sa 

conception, le DSCRP se voulait le cadre unique de planification du d®veloppement, jusqu'¨ lôélaboration dôautres 

cadres plus opérationnels, notamment le Programme dôActions Prioritaires (PAP) et le Contrat de Gouvernance. Un 

DSCRP de deuxième génération est attendu
6
.  

Le Contrat de Gouvernance: Établi en 2007, initialement pour répondre à une demande de la communauté 

                                                           
4
 Les défis restent aussi nombreux, notamment dans le domaine de la sécurité.  

5
 Dans lô®laboration du DSCSRP, soutenue par les bailleurs de fonds, une analyse participative avait permis de 

mettre en exergue les causes perçues de la pauvreté. En était ressorti les principaux piliers du DSCRP, en 

commençant par la promotion de la bonne gouvernance et la consolidation de la paix. 
6
 Voir www.ministereduplan.cd/pdf/DSCRPVfinale.pdf.  

http://www.ministereduplan.cd/pdf/DSCRPVfinale.pdf
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internationale, le contrat de gouvernance définit les priorités du gouvernement dans le cadre des reformes de 

gouvernance ¨ mettre en îuvre. Le Contrat de Gouvernance traduit en pratique le DSCRP en proposant un plan 

dôactions pratiques, axe sur les r®sultats. Les actions prioritaires sont : La reforme du secteur de la sécurité, les 

principaux « secteurs è côest-à-dire le secteur de la sécurité (police, forces armées, justice) ; la transparence ; la 

gestion des finances publiques ; la gestion des ressources naturelles ; la réforme de lôadministration publique ; la 

gouvernance locale ; et le climat des investissements et réformes des entreprises publiques 

Programme dôActions Prioritaires (PAP) : La plupart des actions dans le Contrat de Gouvernance sont reprises dans 

le PAP. Lô®laboration du PAP a ®t® guidée par la nécessité de renforcer la cohérence des programmes sectoriels avec 

le DSCRP. Le processus dô®laboration du PAP a comport® plusieurs ®tapes de concertation avec les minist¯res 

sectoriels, le secteur privé, la société civile et les partenaires au développement. Les actions retenues dans le PAP 

soutiennent les cinq piliers du DSCRP sur 18 mois (juillet 2007-décembre 2009). Lôun des objectifs primordiaux 

poursuivi par le PAP était lôatteinte par la RDC du point dôach¯vement de lôInitiative en faveur des Pays Pauvres 

Tr¯s Endett®s ¨ lôhorizon 2008 (non encore atteint). Un deuxième PAP est en cours de finalisation
7
.  

Les Cinq Chantiers : Annonc®s lors du discours dôinauguration du Président Kabila en 2006, les Cinq Chantiers 

prioritaires sont les infrastructures, la création d'emplois, le logement, l'eau et l'électricité ainsi que la santé et 

l'éducation. 

Le Pacte de Performance : Ce pacte de performance suit les 5 Principes de la Déclaration de Paris, en résumant la 

situation actuelle et les résultats à mener, et en définissant les indicateurs de progrès et les responsabilités du 

gouvernement et de ses partenaires.  

Il faut aussi noter lôexistence de bonnes pratiques en mati¯re dôanalyse partag®e du contexte, dans le 

secteur humanitaire. Administré par le Bureau de Coordination des Affaires Humanitaires des Nations 

Unies (OCHA), le site rdc-humanitaire.net est devenu un portail de référence pour le partage de 

l'information entre les différents acteurs et partenaires. Ce site publie les rapports et enquêtes des 

organisations onusiennes et ONG internationales. 

3. Limites actuelles à une analyse du contexte partagée 

Lôanalyse contextuelle actuelle est dans lôensemble considérée comme insuffisante.  

Lôexpertise congolaise 

Tout dôabord, la communauté internationale ne bénéficie suffisamment pas dôune expertise 

congolaise « grille de lecture contextualisée et tropicalisée ». Ainsi, les travaux analytiques des 

partenaires internationaux ï comme dôailleurs ceux produit par le gouvernement congolais 

(DSCRP, PAP) ï ne prennent que peu en compte les réalités socioculturelles du pays. La 

dimension d®mographique (croissance explosive de la population) nôest pas non plus 

suffisamment prise en compte, tant par le gouvernement dans ses exercices de planification que 

                                                           
7
 Voir www.ministereduplan.cd/pdf/PAPmaj100907.pdf  

http://www.ministereduplan.cd/pdf/PAPmaj100907.pdf
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par la communauté internationale
8
. De plus, certains participants minoritaires ont jugé que la 

communauté internationale prenait insuffisamment en compte la « diversit® dôopinions des 

Congolais » et aurait encouragé la population à voter « oui » au référendum sur la nouvelle 

constitution de 2005, une prise de position allant au-del¨ quôun simple appel aux urnes. 

Toutefois, se référer à une grille de lecture congolaise pour lôanalyse de conflit pr®sente de 

nombreux défis, car cette lecture est multiple. Aussi, les centres congolais dô®tudes de conflit ï 

tel que le Pole Institute à Goma ï sont peu nombreux et peuvent faire lôobjet de controverse
9
.  

Le partage des analyses 

Ensuite, les études de diagnostic sur la RDC ne sont pas systématiquement partagés entre 

partenaires nationaux et internationaux. Lôenqu°te 2008 de suivi de la Déclaration de Paris le 

confirment : « 23% des travaux dôanalyse sont r®alis®s conjointement, ce qui repr®sente moins 

de la moiti® de lôobjectif fix® dans la D®claration de Paris pour 2010 (66%). Il nôexiste pas dans 

le pays de mécanismes formels pour rationaliser et coordonner les travaux analytiques menés, 

que cela concerne des études de diagnostic, des études thématiques ou des évaluations par 

secteur par exemple »
10

. En outre, lôinformation entre les différents ministères circule mal par 

manque de capacit®, dôincitation ou de plateforme efficace de coordination.  

En ce qui concerne le contexte politico-militaire  du pays, les études des corps diplomatiques, 

sécuritaires et de développement de  la communauté internationale sont rares et/ou 

confidentielles
11

. Seuls les rapports du Secrétaire général des Nations Unies sur la Mission de 

lôOrganisation des Nations Unies en RDC (MONUC) demeurent dôimportants documents tant 

pour la communauté internationale que pour les Congolais, le vingt-septième rapport ayant été 

publié en mars 2009. Les Nations Unies ont aussi mis à disposition les rapports du Panel 

dôExperts sur lôexploitation des ressources naturelles en RDC. Ailleurs dans ce domaine, des 

organisations non-gouvernementales ind®pendantes, telles que lôInternational Crisis Group et 

Human Rights Watch, fournissent des analyses régulières sur la RDC.  

Une analyse plus systématique 

Plus encore que la nécessité en soi dôune lecture partagée est le besoin de promouvoir une 

analyse plus systématique et régulière de la situation en RDC, un véritable défi étant donné le 

manque de statistiques nationales. En effet, si les ONG internationales sont relativement bien 

                                                           
8
 Il nôy a pas eu de recensement de la population en RDC depuis la fin des hostilit®s. La population ®tait estim®e ¨ 

plus de 60m en 2006 (soit le double de 1986), avec une croissance annuelle de 3.1% et la population âgée de moins 

de 14 ans à 50% de la population totale. Source : ONU. 
9
 Voir par exemple, Une polémique congolaise : Le Potentiel vs/ Pole Institute Par Le Potentiel, 

http://www.lepotentiel.com/afficher_article.php?id_edition=&id_article=81097 
10

 Voir www.oecd.org/dataoecd/26/2/42498545.pdf 
11

 Pour ce qui est de lô®conomie politique et analyse de conflit, DFID a publi® en anglais, son analyse Drivers of 

Change, DFID (2007) et DFID ñStrategic Conflict Assessmentò (ao¾t 2007). Le PNUD a r®cemment partagé son 

analyse de conflit http://www.undp.org/cpr/we_work/drc_peacebuilding.shtml  

http://www.undp.org/cpr/we_work/drc_peacebuilding.shtml
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informées des besoins de la population sur le terrain, le manque de statistiques au niveau 

national ne permet pas une analyse dôensemble des besoins et priorités de la population. 

Sôassurer dôune analyse contextuelle plus r®guli¯re est aussi intimement li® ¨ la promotion dôune 

véritable culture dô®valuation au sein de la communauté internationale. Alors que les bailleurs 

de fonds multiplient les projets, les participants ont cité de nombreux secteurs, comme celui de la 

justice, où les chances de réussite ont été fortement amoindries par le manque dô®valuation et de 

suivi des projets. Ainsi, on ne capitalise pas sur dôimportantes le­ons et on ne conna´t pas 

lôimpact des projets pr®c®dents.  

 

 

Lôengagement des acteurs internationaux est-il basé sur une analyse politique et sociale solide, reconnaissant les 

diff®rentes situations en termes de capacit® nationale, de relations entre lô£tat et la soci®t® et de divisions au sein de 

la société ?  

Pas systématiquement
12

 

                                                           
12

 Source : R®union consultative. Cette r®ponse ¨ lôindicateur qualitatif a ®t® majoritaire plutôt que consensuelle. 
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PRINCIPE  2 : NE PAS NUIRE 

Ce Principe se réfère aux « interventions internationales [qui] peuvent, sans quôon y prenne 

garde, créer des divisions sociales et aggraver la corruption et les pratiques abusives si elles ne 

sôappuient pas sur une solide analyse des conflits et de la gouvernance, et ne comportent pas de 

garde-fous appropriés » (Principes de lôOCDE, avril 200713). Une définition plus large  

chercherait aussi à savoir si les interventions internationales dans leur ensemble nuisent ou non 

au renforcement de lôÉtat (voir aussi Principe 3)14.   

Malgr® lôexistence de bonnes pratiques, principalement dans le domaine humanitaire, le 

diagnostic majoritaire a été que la communaut® internationale nôa pas su mettre en îuvre le 

Principe « ne pas nuire » en RDC. Ce Principe demande que la communauté internationale porte 

une attention particulière aux risques de poches dôexclusion auxquels contribueraient une 

mauvaise r®partition de lôaide (question couverte par le Principe 10). Le principe  de « Ne pas 

nuire » est aussi mis en perspective par une discussion sur le mandat de la MONUC et le rôle du 

secteur minier.  

1. Les ONG internationales humanitaires et « ne pas nuire » 

Conscientes des tensions sociales que peut attiser lôacc¯s ¨ lôaide humanitaire, les ONG 

internationales ont adopté le Principe  « ne pas nuire » dans leurs choix dôintervention 

notamment ¨ lôest du pays depuis de nombreuses années. Il implique une analyse préliminaire et 

le suivi attentif des dynamiques locales, afin que lôacc¯s ¨ leurs services ne contribue pas ¨ 

lôexclusion sociale ou ¨ une reprise des conflits. Dans certains cas, il l eur arrive de choisir de ne 

pas intervenir.  Ainsi, les participants nôont pas identifi® lôaction humanitaire en RDC comme 

cause déclenchante des conflits.  

En outre, la RDC est avec le Burundi est un pays pilote pour lôapplication des Principes et 

Bonnes Pratiques pour lôAide humanitaire, approuvés à Stockholm en 2003 par les principaux 

donateurs
15

. Cette initiative est cependant peu connue en RDC et nôa pas permis lô®tablissement 

dôune plateforme de discussion entre bailleurs de fonds et les ONG humanitaires. 

                                                           
13

 Voir www.oecd.org/fsprinciples.  
14

 Cette d®finition est, par exemple, utilis®e dans une ®tude r®cente de lôOCDE ç Statebuilding in Situations of 

Fragility : How Can Donors Do No Harm and Maximize their Positive Impact ? », Paris, 2008 
15

 Dix-sept des 23 pays membres du CAD de lôOCDE, qui ont aussi approuv® les 10 Principes dôEngagement dans 

les États fragiles : Allemagne, lôAustralie, la Belgique, le Canada, la Commission europ®enne, le Danemark, les 

États-Unis dôAm®rique, la Finlande, la France, lôIrlande, le Japon, le Luxembourg, la Norv¯ge, les Pays-Bas, le 

Royaume-Uni, la Suède et la Suisse. Cette initiative définit les Principes humanitaires à travers les concepts de 

lôhumanit® ; lôimpartialit® ; la neutralit®; et lôind®pendance, et identifie les bonnes pratiques de financement, de 

gestion et de reddition de comptes en mati¯re dôaide humanitaire. Voir www.goodhumanitariandonorship.org   

http://www.oecd.org/fsprinciples
http://www.goodhumanitariandonorship.org/
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2. La MONUC et « ne pas nuire » 

Le Principe « ne pas nuire » ï et le choix dôintervenir ou de ne pas intervenir est également 

pertinent pour la mission de la MONUC, déployée depuis 2000. Le mandat de la MONUC est la 

protection de la population ; le désarmement et la démobilisation des groupes armés ;  la 

formation des Forces Armées de la République démocratique du Congo (FARDC); et la 

sécurisation du territoire
16

. La présence de la MONUC en RDC demande donc un exercice 

dô®quilibre : dôune part apporter un appui tactique et logistique aux FARDC et dôautres part 

suivre de près les opérations militaires afin de protéger la population ï alors m°me que lôarm®e 

congolaise est responsable de nombreuses exactions contre la population : depuis début 2009, les 

combats qui ont opposé les FARDC et les Forces rwandaises de défense dôune part et les Forces 

démocratique de libération du Rwanda (FDLR) dôautre part ont causé des morts parmi les civils 

et se sont accompagné de représailles auprès de la population, provoquant ainsi tueries, viols et 

des centaines milliers de déplacés. Cet ®v¯nement, parmi beaucoup dôautres, d®montre le 

manque de capacité de la MONUC à remplir pleinement son mandat ï une préoccupation 

centrale pour les participants. Les acteurs de la société civile congolaise et internationale 

dénoncent régulièrement les opérations militaires comme solution possible au conflit, notamment 

en raison de leurs répercussions désastreuses sur la population. 

La MONUC reconnaît les efforts à faire dans ce domaine et cherche à renforcer sa stratégie de 

protection de la population.  

3. Les ressources naturelles et « ne pas nuire » 

Le Principe « ne pas nuire » trouve ®galement toute sa pertinence sôagissant du secteur minier. 

Selon les Principes du CAD, « Lôam®lioration de la transparence des transactions entre les 

gouvernements des pays partenaires et les entreprises, souvent bas®es dans des pays de lôOCDE, 

du secteur minier constitue une priorité ». Étant donnée lôimportance de ce secteur en RDC et le 

rôle que les compagnies minières ont à jouer dans la génération de revenus fiscaux et la 

promotion du développement local, ce sujet nôa été discuté quôindirectement ou incidemment au 

cours de la réunion. Certains participants ont parlé des « intérêts cachés » de la communauté 

internationale dans le pays, dôautres appelants le gouvernement ¨ tenir ses engagements dans la 

révision des contrats miniers.  

Lôengagement international b®n®ficie-t-il ¨ une partie de la population au d®triment dôune autre et contribue-t-il à 

créer des divisions au sein de la société ?  

Dans certains cas significatifs
17

 

                                                           
16

 Résolution 1856 (22 décembre 2008). 
17

 Source : R®union consultative. Cette r®ponse ¨ lôindicateur qualitatif a ®t® majoritaire plut¹t que consensuelle. 
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PRINCIPE  3 : FAIRE DU RENFORCEMENT  DE Lô£TAT LôOBJECTIF 

FONDAMENTAL  

« Comment définir le renforcement de lôÉtat » et « qui en est responsable » ont été les deux 

préoccupations des participants.  

Le Principe de renforcement de lô£tat comme objectif fondamental semble bien intégré dans les 

choix dôintervention de la communaut® internationale. Toutefois, lôabsence de r®sultats visibles, 

le manque dôimplication de lôadministration publique dans lôex®cution des projets (voir Principe 

7), ainsi que la trop grande visibilité de certains acteurs internationaux, expliquent pourquoi de 

nombreux participants perçoivent la réalité de manière différente. Enfin, il faut souligner la 

responsabilité des autorit®s congolaises dans ce domaine. Dôapr¯s la communaut® internationale, 

le pays a connu un immobilisme politique depuis 2006, caractérisé par de nombreux 

remaniements ministériels; la faible capacité des Ministères ; et le manque de volonté et vision 

politiques. Ainsi, les d®lais de mise en îuvre des programmes financ®s par les bailleurs de fonds 

sôexpliquent aussi par des retards au niveau des r®formes institutionnelles et l®gislatives. 

1. Un processus endogène  

Une grille dôanalyse a ®merg® au cours des discussions pour mieux d®finir ce quôon entend par le 

renforcement de lôÉtat.  

La plupart des interlocuteurs se sont accordés sur le fait que le renforcement de lôÉtat est avant 

tout un processus endogène : « LôÉtat doit tenir ses engagements et sortir de la culture de 

client®lisme qui paralyse lôadministration publique » ; « Il faut que les Congolais définissent 

leurs propres besoins et objectifs» ; « Une valeur capitale ï côest la coh®sion nationale » ; « Il 

faut un changement culturel et un réarmement moral et patriotique».  

La discussion a ensuite défini deux dimensions du renforcement de lô£tat : sa capacité 

(institutionnelle et organisationnelle) et sa légitimité, « légitimité acquise par les urnes » et 

« l®gitimit® acquise ¨ travers la mise en îuvre de ses fonctions régaliennes ». 

2. Le rôle de la communauté internationale  

Alors que de nombreux participants ont soutenu que la communauté internationale ne fait pas du 

renforcement de lô£tat un objectif fondamental, les priorit®s strat®giques et les données 

statistiques montrent clairement que la communauté internationale en RDC a investi 

massivement dans renforcement de lôÉtat : en apportant son soutien notamment ̈  lôorganisation 

des élections ; à la société civile, institutions de transition et institutions de droit et de 
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démocratie; et à la mise en place des fonctions régaliennes de lôÉtat
18

 et autres services publics.  

Leurs programmes de promotion de la bonne gouvernance, à eux seuls, se retrouvent en première 

position dôapr¯s le rapport du Minist¯re du Plan sur la cartographie de lôaide d®velopp®e 

récemment finalisé dans le cadre du Forum sur lôEfficacit® de lôaide
19

, avec un déboursement de 

446 millions USD en 2007 et 2008, suivi des secteurs de la santé (399 millions USD) et les 

transports (297 millions USD)
20

 (voir Tableaux 1 et 2). 

Dôapr¯s ce m°me rapport, une analyse des sousπsecteurs permet dô « appr®hender lôimportance 

relative accordée à la consolidation de la paix et de la sécurité et au renforcement des institutions 

de droit et de démocratie » : En 2007 et 2008, le sous-secteur « participation démocratique et 

société civile » aurait reçu 51 millions USD ; les politiques publiques et gestion administrative 

95 millions USD ; et le secteur de la sécurité 64 millions USD.  

Tableau 1. Engagements et Versements de lôaide en RDC dans le secteur gouvernance (2007-2008, millions USD) 

 

Source : Cartographie et Ad®quation de lôAide, Forum national de haut niveau sur lôefficacit® de lôaide en RDC, Minist¯re du 

Plan : Kinshasa, juin 2009 

                                                           
18

 Justice, armée, police, finances publiques; et administration générale et locale. 
19

 Ministère du Plan (juin 2009) Cartographie et Ad®quation de lôAide, Forum national de haut niveau 

sur lôefficacit® de lôaide en RDC, Ministère du Plan : Kinshasa 
20

 Les chiffres ci-dessus couvrent la période 2007/08 et ainsi ne prennent pas en compte le paysage de lôaide en RDC 

au cours des années précédentes. 
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Tableau 2. Engagements et Versements de lôaide en RDC dans le secteur gouvernance  sécuritaire  (2007-2008, 

millions USD) 

 

Source : Cartographie et Ad®quation de lôAide, Forum national de haut niveau sur lôefficacit® de lôaide en RDC, Minist¯re du 

Plan : Kinshasa (juin 2009) 

3. Une perception en-deçà ŘŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ  

Cette perception bien en-deçà de lôinvestissement international dans le renforcement de lô£tat 

pourrait sôexpliquer : 

a. Soit par le fait que les résultats des programmes des partenaires internationaux ne 

deviennent visibles que sur la longue durée (par exemple en renfor­ant lôobligation de 

rendre compte du gouvernement congolais en appuyant la société civile et institutions 

démocratiques)  et de ce fait ont montré peu de résultats visibles en dehors des élections 

de 2006; 

b. soit par le fait que ces programmes sont peu connus par construction car venant 

appuyer lô£tat dans le renforcement de ses fonctions (par exemple en impliquant 

lôadministration publique dans lôex®cution des projets) ; 

c. Soit au contraire par le fait que les programmes promeuvent trop la visibilité des acteurs 

internationaux. Le système des Nations Unies ï notamment la MONUC ï est considéré 

par certains participants comme un « État dans un État ». Ainsi, la communauté 

internationale nuirait ou interfèrerait dans le renforcement du contrat social entre lô£tat et 

la population, et ce à deux niveaux :  

¶ Alors même que les parties prenantes (gouvernement, société civile, et secteur privé) 

doivent travailler plus ensemble sur le terrain, la communauté internationale a 
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tendance à les isoler, en sélectionnant leurs partenaires et/ou bénéficiaires à partir de 

critères sélectifs ; 

¶ La capacit® du gouvernement congolais est plus absorb®e par lôobligation de rendre 

des comptes aux bailleurs quô¨ sa propre population, alors que la communauté 

internationale ne montre pas suffisamment de poigne, lorsque celui-ci ne respecte pas 

ses propres calendriers dans les secteurs prioritaires du DSCRP, du PAP et du Contrat 

de Gouvernance. 

Sur ce dernier point, une évaluation externe du programme du gouvernement a examiné la 

pertinence, lôefficacit®, et lôefficience du Contrat de Gouvernance et du Programme dôActions 

Prioritaires (PAP) de 2006 à 2008. Elle a confirmé le manque dôavanc®e dans la r®alisation 

des r®formes de lôarm®e, la justice, de lôadministration publique et les renforcements des 

organismes de contrôle
21

. Ainsi, depuis la tenue des élections présidentielles et législatives en 

2006, lôaction gouvernementale a montré des progrès plus limités. 

Ce même rapport identifie des contraintes endogènes et exog¯nes ¨ la mise en îuvre du Contrat 

de Gouvernance et du PAP : 

¶ Contraintes endogènes : le manque de priorisation ; lôirr®alisme de lôhorizon temporel ;  

la faible capacit® dôabsorption du gouvernement ; les mécanismes de financement et le 

manque de coordination des actions des bailleurs. 

¶ Contraintes exogènes : la crise financière mondiale
22

 et le poids des dépenses sécuritaires.  

La plupart de ces contraintes ont été identifiées dans les discussions (voir aussi Principes 7 et 8), 

et rejoignent en particulier les points a, b et c ci-dessus.  

Lôarm®e est-elle professionnelle, respectée et équilibrée entre les clans/groupes ethniques ?  

Non. Les débats ont souligné les efforts à poursuivre en matière de réforme du secteur de sécurité.  

 

Rapport entre le revenu des impôts et le produit national brut  

Le ratio entre le revenu des impôts et le PNB est de 14.1%, ce qui reste légèrement en-dessous du seuil de 15%, 

considéré comme satisfaisant pour la plupart des  pays à faible revenu mais est largement en-dessous du pourcentage 

que connaissent dôautre pays ¨ faible revenu exportateurs de ressources naturelles
23

. 

 

Pourcentage de lôaide d®bours®e consacr® ¨ la gouvernance et ¨ la s®curit® (moyenne 2002-2007) : 

 0.32%. Toutefois, valeur absolue multipliée par 28 depuis 2002
24

. 

                                                           
21

 Ministère du Plan/PNUD (mars 2009), Évaluation externe du programme du Gouvernement de 2006 à 2008, 

Kinshasa. Le rapport indique que lôex®cution du Contrat de Gouvernance  nôa pas ®t® satisfaisante dans le délai 

imparti, avec seulement 5 actions sur les 71 enregistrées au programme, soit 7%, qui ont pu être totalement réalisées, 

alors que 58% nôont pas ®t® r®alis®es du tout. Dans son ensemble la mise en îuvre du PAP a connu un taux 

dôex®cution de 12% pour les actions totalement réalisées, 4% pour les actions moyennement réalisées, et 55% pour 

celles qui ont été faiblement réalisées. 
22

 Voir déclaration de la mission du FMI en République démocratique du Congo, Communiqué de presse n° 09/109, 

1 avril 2009 : http://www.imf.org/external/np/sec/pr/2009/pr09109.htm  
23

 Rapport annuel de lôOCDE sur les flux de ressources aux £tats fragiles, www.oecd.org/dac/incaf/financing  

http://www.imf.org/external/np/sec/pr/2009/pr09109.htm
http://www.oecd.org/dac/incaf/financing
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PRINCIPE  4 : ACCORDER LA PRIORITÉ À LA PRÉVENTION  

Les discussions ont porté sur le rôle de la communauté internationale tant dans la gestion et que 

dans prévention des crises. Accorder la priorité à la prévention des crises suppose « quôon ne 

sôarr°te pas ¨ des solutions rapides pour sôattaquer aux causes profondes de la fragilit® dôun 

£tat, quôon renforce les capacit®s locales, notamment celles des femmes, de pr®venir et de r®gler 

les conflits, quôon soutienne les capacit®s des organisations r®gionales en matière de 

construction de la paix et quôon entreprenne des missions conjointes pour ®tudier les mesures ¨ 

prendre pour prévenir les crises » (Principes de lôOCDE, avril 2007)
25

. 

La contribution de la communauté internationale à la gestion et prévention des crises en RDC a 

®t® soulign®e. Toutefois, la consolidation de la paix va de pair avec le renforcement de lô£tat. 

Ainsi, la communauté internationale doit non seulement maintenir ses efforts de médiation, mais 

aussi soutenir des programmes de plus long terme, ultimement nécessaire à la prévention des 

conflits. La reconstruction du tissu social en particulier a été identifiée par beaucoup comme une 

priorité.  

1. Un investissement certainΧΦ 

Les participants ont souligné le rôle positif de la communauté internationale dans la gestion et 

prévention des crises en RDC. Il est ®vident que la communaut® internationale sôy est investie de 

façon significative: déploiement de la MONUC ; soutien financier, technique et logistique aux 

élections
26

 ; soutien au programme de désarmement, démobilisation et réinsertion ; réforme du 

secteur de s®curit® avec formation de brigades int®gr®es et de la Police dôIntervention Rapide, 

efforts diplomatiques dans les négociations de paix
27

 et appui à la normalisation des relations 

entre la RDC et le Rwanda, etc.  Cependant, alors que très visible lors de la négociation des 

accords de paix, la communauté internationale aurait montré « moins dôentrain » dans son 

soutien ¨ la mise en îuvre des actions retenus dans le cadre de ces accords. De fait, peu ont 

entièrement abouti et répondu aux causes profondes du conflit. 

                                                                                                                                                                                           
24

 Par ailleurs, les dépenses des Nations Unies en RDC sont importantes: Le budget de la mission intégrée en RDC a 

un budget de 1.2 milliards USD, ce qui correspond ¨ lôaide totale ¨ la RDC en 2007. Les d®penses de maintien de la 

paix se totalisent à 5.9 milliards USD sur 2000-07, ce qui correspond ¨ 39% de lôaide publique au d®veloppement 

totale. Source : Rapport annuel de lôOCDE sur les flux de ressources aux £tats fragiles, 

www.oecd.org/dac/incaf/financing  

 
25

 Deux documents ont inform® les discussions sur le Principe 4: Le rapport dôInternational Crisis Group (ICG) 

« Consolider la Paix en RDC » (Mars 2009) et le 27
ème

 rapport du Secrétaire Général des Nations Unies sur la RDC 

(Mars 2009). En outre, lô®valuation externe du programme du Gouvernement donne un aper­u utile du manque de 

progrès dans certains secteurs clés, notamment celui de la sécurité et de la justice.  
26

 Pour un coût de 422.9 million USD pour les élections de 2006, soit 7 USD per capita (à titre de comparaison, les 

élections au Cambodge en 1993 ont couté 45 USD per capita) (source: IFES). 
27

 Notamment: Accord de cessez-le-feu de Lusaka, 1999 ; Accord de Luanda, 2002 ; Accord de Pretoria, 2002 ; 

Accord global et inclusif de Sun City, 2003 ;  Accord cadre pour la paix en Ituri, 2006 ; Communiqué de Nairobi, 

2007 ; Accord de Goma, 2008. 

http://www.oecd.org/dac/incaf/financing
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2. Toutefois, une consolidation nécessaire 

Accorder la priorité à la prévention des crises exige un engagement de la communauté 

internationale à différents niveaux (local, national, et régional) et répondant à différents 

calendriers. Malgr® une lecture multiple du contexte congolais, la majorit® des participants sôest 

accord®e ¨ dire que la consolidation de la paix va de pair avec le renforcement de lô£tat. La 

communauté internationale doit ainsi maintenir ses efforts de médiation dans les négociations à 

lôest, mais aussi soutenir les programmes de plus long terme, ultimement nécessaires à la 

pr®vention des conflits. Dôautres aspects li®s ¨ la consolidation de la paix ont ainsi ®té relevés par 

les participants. La reconstruction du tissu social, en particulier, a été identifiée par beaucoup 

comme une priorité. Or, le développement local, le dialogue et la réconciliation, la lutte contre 

lôimpunit® et la question foncière auraient trop tendance à être mis de côté.  

En conclusion, il semblerait que les cinq axes prioritaires identifiés par lôInternational Crisis 

Group résument les principaux défis liés à la consolidation de la paix :
28

 

1. Mise en îuvre dôune strat®gie anti-FDLR efficace ;   

2. R®orienter la r®forme du secteur de s®curit® vers des r®sultats dans lôEst ; 

3. Encourager la réconciliation et la sécurité humaine
29

; 

4. Améliorer la gouvernance ; 

5. Pérenniser la stabilisation des relations régionales. 

Le défi de la consolidation de la paix reste entier, les recommandations de lôInternational Crisis 

Group restant ambitieuses dans tous les domaines. 

 

Au cours des 5 dernières années, la communauté internationale a-t-elle investi pour la prévention des conflits et de 

la fragilité:  

[réponse du questionnaire à insérer]
30

. 

                                                           
28

 ICG, «Congo : 5 Priorités pour une stratégie durable de construction de la paix », Rapport Afrique No.150, Mai 

2009 
29

Afin dôencourager la r®conciliation et la s®curit® humaine,  le rapport de lôICG appelle le gouvernement congolais 

et la communauté internationale à : 

¶ « Investir dôimportantes ressources dans la r®int®gration des anciens combattants par des programmes de 

reconstruction g®n®rateurs dôemplois et de formation professionnelle.  

¶ Augmenter les capacit®s dôarrestation, de d®tention et de jugement [é], particuli¯rement pour les violences 

sexuelles [é]. 

¶ Intensifier les efforts de sensibilisation à destination des civils et des dirigeants militaires sur les crimes sexuels 

par la mise en place dôune campagne nationale contre les violences sexuelles  ». 
30

 Faute de temps, cet indicateur nôa pas pu fait lôobjet dôun d®bat (voir Annexe A, M®thodologie).  
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PRINCIPE  5 : RECONNAÎTRE QUôIL EXISTE DES LIENS ENTRE LES 

OBJECTIFS POLITIQUES , SÉCURITAIRES ET DE DÉVELOPPEMENT  

Les liens entre les objectifs politiques, sécuritaires et de développement sont déjà bien assimilés 

dans les discours sous le sigle « 3 D » (Diplomatie, Défense, Développement) et ont bien été 

pris en compte dans les programmes du gouvernement. La communauté internationale a 

toutefois connu des résultats encore limités dans son soutien à la réforme du secteur de 

sécurité. 

1. Des stratégies multisectorielles 

Les participants ont souligné que les 3 D ressortent en premier lieu des fonctions régaliennes de 

lôÉtat. On peut dôailleurs noter une certaine avanc®e dans lô®laboration de stratégies intégrées 

multisectorielles par le gouvernement :  

¶ Le PAP prend en compte la dimension sécuritaire (y compris justice) du pays.  

¶ La cr®ation dôemplois pour les jeunes ï un facteur crucial de réussite dans la 

consolidation de la paix ï a été choisie comme priorité dans les 5 chantiers du président 

Kabila.  

¶ A lôest, le plan dôurgence de stabilisation de lôest (« plan Muzito ») vient dô°tre finalisé 

(voir Encadré 2) 

¶ La Communauté économique des Pays des Grands Lacs (CEPGL) a été citée comme un 

autre exemple de bonne pratique liant les objectifs politiques, sécuritaires et de 

développement au niveau régional
 31

. 

Encadré 2 : Plan dôurgence de stabilisation de lôest 

Développé pour une période de 6 mois, soit de juin ¨ d®cembre 2009, ce plan dôurgence de 1,2 million USD est 

r®alis® ¨ partir dôune cartographie des initiatives et interventions déjà en cours sur le terrain, principalement celles 

envisag®es dans le cadre du plan de stabilisation initi® en 2008 avec lôappui de la MONUC pour les provinces du 

Nord et Sud-Kivu ; le programme Amani ainsi que les initiatives similaires de stabilisation et de pacification 

appuy®es par les partenaires au d®veloppement dont lôAllemagne, la coop®ration britannique, le PNUD, etc. Les 

zones à couvrir par ce plan sont le Haut-Uélé, le Bas-U®l®, lôIturi, le Nord-Kivu, le Sud-Kivu, le Maniema et le 

Tanganyika.  

Trois composantes essentielles constituent lôossature de ce plan dôurgence: la composante sécuritaire, la composante 

humanitaire et sociale et celle de la relance économique : 

                                                           
31

 La CEPGL est une organisation internationale créé en 1976 pour l'intégration économique et la facilitation des 

mouvements des biens et des personnes entre le Burundi, la RDC et le Rwanda. Depuis 2004, la Commission 

Europ®enne sous lôinitiative du commissaire, Louis Michel, a cherché à soutenir des modalités d'une éventuelle 

relance de la CEPGL. 
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¶ La composante sécuritaire poursuit trois objectifs prioritaires, notamment la consolidation des acquis des 

op®rations contre les FDLR, la LRA et les autres groupes arm®s ; le parach¯vement de lôint®gration des 

®l®ments FARDC et Groupes arm®s et le r®tablissement de lôautorit® de lô£tat. 

¶ La composante Humanitaire et Sociale qui vise à faciliter le retour volontaire des réfugiés congolais et 

personnes déplacées internes ; la réinsertion des déplacés et rapatriés ainsi que la protection de la population 

civile.  

¶ La composante relance économique qui tient ¨ r®tablir les conditions dôactivit® ®conomique, ¨ harmoniser les 

relations économiques dans la sous-région des Grands Lacs  

Source : Le Potentiel du 10/06/09
32 

2. « /ƻƳƳŜ ƛƭ ȅ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ŘŞƳƻŎǊŀǘƛǉǳŜΣ ƛƭ ȅ ŀ un Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ǎŞŎǳǊƛǘaire » 

Faisant écho au rapport du Secrétaire général des Nations Unies
33

, les participants ont porté une 

attention particulière aux objectifs sécuritaires. Même si les efforts diplomatiques continuent à 

lôest et lôaide au d®veloppement se mat®rialise (toutefois avec beaucoup de retard), la 

Communauté internationale doit aussi renouveler son appui ¨ la formation dôune arm®e 

républicaine et professionnelle : « Comme il y un point dôach¯vement d®mocratique, il y a point 

dôach¯vement s®curitaire ». 

Le soutien apport® par la communaut® internationale au secteur de la s®curit® nôa pas ®t® 

suffisant, coordonné, et efficace
34
, m°me sôil y a eu quelques avancées récentes, dont la 

formation de la Police dôIntervention Rapide, le recensement des forces armées, la mise en place 

dôun syst¯me de paiement pour les FARDC, et la mise en place du Conseil supérieur de la 

Magistrature fin 2008.  En outre, depuis mai 2008, le Représentant spécial du Secrétaire général 

de la MONUC a établi un Bureau de Coordination de la Réforme du Secteur de la Sécurité. Ce 

Bureau de Coordination a créé un groupe de travail RSS, auquel les acteurs internationaux, tel 

que le PNUD et lôUnion europ®enne ¨ travers EUSEC et EUPOL participent
35

. La MONUC et 

les partenaires internationaux (EUSEC) apportent également un appui à la relecture du Plan 

r®vis® de la R®forme de lôArm®e, pr®sent® aux partenaires en février 2009
36

. 

 

                                                           
32

 Le Plan de stabilisation a été finalisé et rendu public après cette réunion 
33

 Conseil de Sécurité des Nations Unies (mars 2009): « Sans une transformation profonde de lôarm®e et de la police 

[é], et une restauration du syst¯me judiciaire, les perspectives dôune paix et dôune stabilit® durables 

sôamenuiseront consid®rablement ».  
34

 Conseil de Sécurité des Nations Unies (mars 2009): «Le  foisonnement de liens bilatéraux entre le gouvernement 

et les partenaires de la communauté internationale [dans le secteur de la sécurité], [a] entraîné non seulement des 

chevauchements entre les activit®s des secondes mais aussi une perte dôefficacit® et lôamoindrissement des 

réalisations concrètes ». 
35

 La MONUC accompagne le gouvernement dans la réforme du secteur de sécurité à travers ses composantes 

militaire (formation des brigades intégrées), État de droit (réforme du secteur de la Justice et aide au renforcement 

des capacités des magistrats) et police (formation de la Police Nationale Congolaise et ¨ lô®laboration du cadre l®gal 

de la réforme de la police congolaise). 
36

 Voir http://monuc.unmissions.org/Default.aspx?tabid=1685  

http://monuc.unmissions.org/Default.aspx?tabid=1685
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Pourcentage de lôassistance qui sôaligne sur un cadre int®gr® multisectoriel. 

[à compléter : Pour la coopération au développement/Ministère du Plan et Finances ; Pour la sécurité/Ministère de la 

défense] 
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PRINCIPE  6 : PROMOUVOIR LA NON -DISCRIMINATION COMME  

FONDEMENT DE SOCIÉTÉ S STABLES ET SANS EXCLUS 

La non-discrimination a été débattue à deux niveaux : la discrimination envers le pays (« les 

orphelins de lôaide ») et la discrimination au sein du pays.  

La RDC est per­ue comme discrimin®e par rapport ¨ dôautres pays, le niveau dôaide par habitant 

®tant plus bas que la moyenne de lôAfrique sub-saharienne. La mauvaise r®partition de lôaide 

aurait aussi contribu® ¨ la cr®ation de poches dôexclusion. Sôagissant de promouvoir la non-

discrimination au sein du pays, lôengagement positif de la communaut® internationale a ®t® le 

plus visible dans la promotion et protection des femmes.  Ailleurs, leur influence sur la lutte 

contre lôimpunit®, la corruption, et atteintes aux droits de lôhomme ï causes récurrentes de la 

discrimination envers les plus faibles en RDC ï est perçu comme faible.  

мΦ [ŀ w5/Σ ƻǊǇƘŜƭƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ? 

Les statistiques confirment la RDC comme orpheline de lôaide. Dôapr¯s les statistiques de la 

Banque mondiale, lôaide par habitant en RDC est volatile et, mise ¨ part lôann®e 2003, en-

dessous de la moyenne de lôAfrique subsaharienne (voir Tableau 3). 

Tableau 3. Lôaide publique au développement par habitant (USD) 

 2003 2004 2005 2006 2007 

DRC 98 32 30 33 19 

Afrique Subsaharienne 34 36 43 52 44 

Source : Banque mondiale 

Par contraste, des participants ont souligné les richesses du pays, appelant ainsi la communauté 

internationale à soutenir avant tout une amélioration de la gestion des ressources naturelles et 

celle des finances publiques. Certains parlent ainsi dôun « alea moral» en RDC
37

. Par exemple, 

dans un rapport sur le secteur minier, la Banque mondiale estime que le manque de régulation 

dans le secteur minier et les pratiques frauduleuses des compagnies et agences gouvernementales 

ont généré un manque à gagner de 170 millions de dollar en revenus fiscaux
38

. La corruption et 

la mauvaise gouvernance permettraient ̈  certains de sôenrichir de manière illicite, laissant ainsi à 

la communauté internationale le soin de répondre aux besoins de base pour la population 

[source : rapport ou consultation ?].  

                                                           
37

 Forme dôeffet pervers, lôal®a moral est le risque qu'un agent, isol® d'un risque, se comporte diff®remment que s'il 

était totalement exposé au risque. 
38

 World Bank (2008), DRC: Growth with Governance in Mining, Washington: mai 2008 
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нΦ 5Ŝǎ ǇǊƻǾƛƴŎŜǎ ƻǊǇƘŜƭƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ? 

La majorit® des participants sôest accord® ¨ dire que la communauté internationale a contribué à 

une mauvaise r®partition de lôaide par province et par secteur (voir Principe 10) et ainsi à 

aggraver, plut¹t quôaider ¨ r®sorber, les divisions au sein de la soci®t® congolaise. Certains vont 

jusquô¨ soupçonner la communauté internationale de donner préférence à certains groupes 

ethniques. Il est cependant difficile dôappuyer ces assertions par des faits.  

3. Genre et droits humains 

En ligne avec ses principes et politiques envers les Objectifs du Millénaire pour le 

Développement et la réduction de la pauvreté, la communauté internationale a cherché à 

promouvoir la non-discrimination au sein du pays. Tout particulièrement, de nombreux bailleurs 

de fonds ont adopt® des Cadres dôAssistance Pays prenant en compte la dynamique genre en 

RDC. La communauté internationale a aussi soutenu le rôle des femmes pendant la campagne 

électorale de 2005-06 et les programmes financés par les bailleurs de fonds pour lutter contre les 

violences sexuelles ¨ lôest du pays ont ®té nombreux. Sur cette question, la société civile 

congolaise a pu informer et mobiliser la population, mais les défis dans ce domaine restent 

énormes
39

.  

Sur les droits humains, les représentants de la société civile ont considéré que la communauté 

internationale ne prenait pas suffisamment en compte le respect des droits humains en RDC. Or, 

dôapr¯s le 27
ème

 rapport des Nations Unies, la situation sur le plan des droits de lôhomme est 

demeurée très préoccupante
40

. 

 

                                                           
39

 Au cours des 15 dernières années, les violences sexuelles ont été généralisées et systématiques au Congo, où plus 

d'une douzaine de groupes armés ont utilisé le viol pour terroriser, punir et contrôler les civils (Human Rights 

Watch). Le nombre de cas reportés de violence sexuelle a augmenté au cours des années. Les Nations Unies ont 

enregistré 7 703 cas de violences sexuelles perpétrées par l'armée et les groupes rebelles en 2008, un chiffre 

alarmant, m°me sôil peut en partie refl®ter ¨ une certaine r®ussite dans les campagnes de sensibilisation.  
40

 « Des groupes arm®s, dont la LRA et les FDLR, ont commis de graves atteintes aux droits de lôhomme, 

principalement sous forme dôex®cution arbitraire, de viol et dôenl¯vement de civils. Des membres des forces de 

sécurité, en particulier les FARDC et la Police nationale congolaise, se sont aussi rendus coupables dôun grand 

nombre dôatteintes graves aux droits de lôhomme, en particulier dôex®cutions arbitraires, de viols, de tortures et de 

traitements cruels, inhumains ou dégradants. De plus, des membres des services de renseignements, tant civils que 

militaires, ont ®t® impliqu®s dans des atteintes aux droits de lôhomme pour raisons politiques : arrestation et 

détention arbitraires, disparitions forcées, torture et extorsion. Nombre de défenseurs des droits de lôhomme, de 

journalistes et de personnalit®s politiques ont ®t® victimes dôarrestation arbitraire et de harc¯lement et ont fait 

lôobjet de menaces et de mesures dôintimidation de la part de la police, dôautres forces de s®curit® et des autorités 

locales. Il y a bien eu quelques cas de responsables subalternes poursuivis pour atteinte aux droits de lôhomme, 

mais la lutte contre lôimpunit® aux ®chelons sup®rieurs de la police et des forces arm®es reste un grand probl¯me et 

une des causes du caract¯re ®pouvantable de la situation du pays sur le plan des droits de lôhomme. Lôint®gration 

dans les FARDC de responsables du CNDP accusés de crimes de guerre est très préoccupante, en particulier dans 

le cas de Bosco Ntaganda ». 
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Toutes choses ®gales par ailleurs, lôengagement international a-t-il un impact positif ou négatif sur les divisions 

sociales ?  

[Réponse au questionnaire à insérer] 
41

. 

 

                                                           
41

 Faute de temps, cet indicateur nôa pas pu fait lôobjet dôun d®bat (voir Annexe A, M®thodologie). 
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PRINCIPE  7 : SôALIGNER SUR LES PRIO RITÉS LOCALES DôUNE 

MANIÈRE DIFFÉRENTE S ELON LE CONTEXTE  

Lôalignement aux priorit®s nationales existe ¨ travers le Cadre dôAssistance Pays (CAP), le 

Document de Stratégie de Croissance et de Réduction de la Pauvreté (DSCRP) et le Programme 

dôActions Prioritaires (PAP). Toutefois, la communaut® internationale nôa pas fait pas recours 

aux systèmes nationaux de passation de marché et gestion des finances publiques, considérés 

comme trop faibles. Un appui technique pour renforcer les systèmes nationaux (finances 

publiques et passation des march®s) ainsi quôune acc®l®ration des r®formes sont n®cessaires. 

Ainsi, un total de 146 unit®s parall¯les de mise en îuvre a ®t® recens®. En général, la 

communauté internationale aurait tendance à « chercher des raccourcis » et ne pas suffisamment 

impliquer les structures administratives du pays.  Les bailleurs de fonds se sont engagés à réduire 

le nombre dôunit® parall¯les, ce qui b®n®ficierait au ç renforcement des capacités de gestion de 

projets et programmes des agents et cadres de lôadministration publique ».  

Quant ¨ sôaligner sur les priorités  sub-nationales, cela est nécessaire particulièrement dans le 

contexte de de la décentralisation inscrite dans la Constitution, mais demeure difficile en 

lôabsence de politique de d®veloppement au niveau des provinces et entit®s territoriales 

décentralisées. Le prochain PAP devrait permettre la mise en place de stratégies de 

développement au niveau des provinces et entités territoriales décentralisées, permettant ainsi 

aux donateurs de mieux sôaligner aux priorit®s locales.   

1. Un Principe consensuel mais demandant des efforts côté national comme international   

Lôalignement aux priorités nationales existe formellement à travers le DSCRP et PAP. 

Toutefois, la multiplication des documents cadres (voir Encadré 1), et le manque 

dôop®rationnalisation de certains dôentre eux ®tant donné le manque de données statistiques, de 

priorisation et de suivi et évaluation, limitent de fait cet alignement. 

Lôalignement, comme d®fini dans la D®claration de Paris, demande aussi un alignement aux 

systèmes nationaux du pays. Or, en RDC, la communauté internationale continue à faire 

largement appel à des unités parallèles de mise en îuvre ï une pratique citée comme 

particulièrement nuisible au renforcement de lôÉtat.  Mise ¨ part lôalliance globale de 

vaccinations GAVI, aucun des pays donateurs nôa fait recours au système national de passation 

de marchés ou au syst¯me des gestions des finances publiques. Dôapr¯s lôenqu°te 2008 sur la 

mise en îuvre de la Déclaration de Paris, il y aurait 146 unités parallèles  au total. Selon cette 

enquête, « les contraintes auxquelles se heurtent les donateurs pour lôutilisation du syst¯me de 

gestion des finances publiques et des procédures de passation de marché public les poussent à 

exercer eux-mêmes le contrôle des ressources et à utiliser les structures de mise en îuvre 

parallèles pour la gestion des projets ».  
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Les participants ont reconnu que, si la communauté internationale a continué à faire recours aux 

unités parallèles de mise en îuvre, cela reflète en partie un manque de capacité et un 

problème de corruption au niveau de lôÉtat congolais. La communauté internationale est 

tenue de montrer des résultats à ses contribuables. Elle doit ainsi mettre en place des mécanismes 

pour sôassurer que leurs projets soient suffisamment visibles et efficaces, quitte à y sacrifier 

parfois leur caractère durable. Comment sortir de ce cercle vicieux ?  

Adopter et mettre en îuvre les r®formes institutionnelles (Code des marchés publics, gestion 

des finances publiques, fonction publique) et rendre opérationnelle la Plateforme de Gestion de 

lôAide extérieure ï deux actions prioritaires identifi®es dans lôenqu°te 2008 de la D®claration de 

Paris ï sont avant tout du ressort de lôÉtat.  

Pour leur part, les partenaires internationaux se sont investis dans le renforcement de 

compétences clés (voir Principe 3) mais se montre « trop pressée », a tendance à « chercher des 

raccourcis è, et nôimplique pas assez les structures administratives du pays. Les représentants de 

la société civile ont souligné les nombreuses occasions manquées lors de leur soutien aux 

élections : Par exemple, un recensement administratif aurait pu être soutenu lors de lôop®ration 

identification et enrôlement des électeurs en 2005. Or, un renforcement des capacités ne peut que 

sôinscrire dans la dur®e. 

2. Une nécessaire prise en compte croissante des priorités au niveau provincial  

Dans le cas de la RDC ï un pays aussi vaste que lôEurope de lôOuest ï lôalignement aux priorit®s 

locales, c'est-à-dire aux priorités des provinces et entités territoriales décentralisées, est considéré 

comme essentiel. Il est toutefois difficile ¨ appliquer en lôabsence de plan dôam®nagement du 

territoire et/ou de politique de développement au niveau local. En outre, une vaste partie du 

pays est d®munie dôinstitutions publiques visibles et dôune autorité efficace, ce qui rend difficile 

pour les bailleurs de fonds de sôaligner aux priorit®s et/ou syst¯mes locaux.  

Pourcentage des flux dôaide au secteur gouvernemental qui est signal® dans les budgets nationaux des pays 

partenaires  

58 % en 2007, ce qui est nettement inférieur à ce qui avait été enregistré en 2005 (81 %)
42

. Sur cet indicateur, les 

participants ont souligné les faits suivants:  

¶ En ce qui concerne le pourcentage de lôaide signal® dans les budgets de lôÉtat, trop peu dôinformation est 

disponible sur les activités des ONG et sur leurs budgets en RDCï une information dont la communauté 

internationale dispose.  

¶ De nouvelles modalités de financement (fonds fiduciaires, soutien budgétaire, etc.) pour soutenir les 

programmes du gouvernement ont émergé ; cela devrait permettre une meilleure prise en compte de lôaide dans 

les caisses de lôÉtat. 

                                                           
42

 Indicateur num®ro 3 de lôEnqu°te 2006 et 2008 de suivi de la mise en îuvre de la D®claration de Paris (ç Les 

apports dôaide sont align®s sur les priorit®s nationales »).       
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PRINCIPE  8 : SôACCORDER SUR DES MÉCANISMES CONCRETS DE 

COORDINATION DE L ôACTION DES ACTEURS I NTERNATIONAUX  

Les principaux points de discussion ont porté sur les m®canismes de coordination de lôaide 

humanitaire et de lôaide au d®veloppement, et sur le manque de passerelle entre lôaide 

humanitaire et lôaide au d®veloppement. (Voir Principe 5 pour une discussion sur la 

coordination des partenaires internationaux dans le domaine sécuritaire) 

Les participants ont reconnu les efforts de coordination des partenaires internationaux au cours 

de ces dernières années. Ils ont salué les bénéfices des clusters
43

 et Pooled Fund dans les actions 

humanitaires, et la formation récente des groupes thématiques pour soutenir les cadres 

stratégiques de développement du gouvernement. Ils ont cependant reconnu le manque de 

coordination des actions de développement sur le terrain et le besoin dôun effort de leadership 

supplémentaire de la part du gouvernement.  

1. Aide humanitaire 

Dôapr¯s les repr®sentants des Nations Unies et des ONG internationales, les mécanismes de 

coordination de lôaction humanitaire marchent relativement bien en RDC, grâce à lô®laboration 

annuelle de Plans dôAction humanitaires (PAH, lôoutil de planification strat®gique de la 

communauté humanitaire en RDC), et, depuis 2006, lôutilisation dôun fond commun, le Pooled 

Fund, ce qui a permis de renforcer le rôle du Coordinateur humanitaire des Nations Unies
44

.   

En outre, le gouverneur de la province du Nord Kivu a mis en place un Comité provincial de 

Coordination du Développement (CPCD) afin dôam®liorer la coordination de toutes les actions 

humanitaires et de d®veloppement sur toute lô®tendue de la Province du Nord-Kivu. Ce système 

de concertation et de coordination entre les autorités et les ONG internationales est maintenant 

opérationnel, ce qui nôest pas encore le cas avec les bailleurs de fonds dans les actions de 

développement. 

                                                           
43

 Les clusters de lôaction humanitaire en RDC, chacun ®tant coordonn® par un chef de file d®sign®, sont les 

suivants: Coordination, Abris et biens non alimentaires (NFI) , Eau, Hygiène et Assainissement (WATSAN), 

Éducation, Logistique, Nutrition, Protection, Réintégration et Relèvement communautaire, Santé et Sécurité 

alimentaire 
44

 Les fonds communs, dont le Pooled Fund et le Central Emergency Response Fund (CERF), constitue un tiers de 

lôaide humanitaire vers®e en RDC  en 2008. Voir PNUD (2008), Pooled Fund Report, 2008 
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2. Diplomatie, aide au développement et secteur de sécurité 

La communauté internationale a multiplié les efforts de coordination pendant la période de 

transition (2002-2006), permettant ainsi une réponse coordonnée (et lôutilisation de fonds 

communs) aux besoins de la transition
45

. Les bailleurs de fonds ont aussi cherché à coordonner 

leur appui au DSCRP à travers le CAP. Les tractations entre agences onusiennes, MONUC, 

Banque mondiale, Commission européenne, agences bilatérales et au sein du corps diplomatique, 

ont alors été nombreuses, mais nécessaires.  

Une évaluation externe
46

 conclue que le CAP a permis aux bailleurs de fonds de mieux 

sôorganiser, mais que cela nôa pas été suffisant pour générer  de résultats concrets. Cela 

sôexplique en partie par le manque, initialement, de concertation avec le gouvernement, et en 

partie par le manque de leadership de ce dernier, le Comité de coordination de ressources 

extérieures (CCRE) du gouvernement étant d®crit jusquô¨ r®cemment comme ç léthargique ». 

Les bailleurs de fonds se retrouvent ainsi sans interlocuteur principal ou guichet unique, avec, 

dôapr¯s le représentant dôun bailleur, sept minist¯res impliqu®s dans la coordination de lôaide.  

Il faut cependant noter que lôaide est mieux coordonn®e dans certains secteurs que dôautres. Il y a 

eu récemment quelques avancées  à travers la mise en place de groupes thématiques tripartites 

depuis début 2009
47

. De nouveaux programmes de développement multi -bailleurs, impliquant 

les Ministères, tels que le programme Pro-Routes de la Banque mondiale et de DFID, ont aussi 

été lancés fin 2008. Enfin, les bailleurs de fonds ont entamé des discussions pour une division 

du travail plus effective dans les différents secteurs
48

. La police est souvent citée comme un bon 

exemple de dialogue efficace entre le gouvernement et les acteurs internationaux, réunis dans le 

cadre dôun Comit® de suivi des r®formes de la police. La coordination des op®rations dans le 

secteur de la santé à travers les 515 zones de santés reparties sur tout le territoire est aussi à 

noter.  

En revanche, les bailleurs de fonds se coordonnent peu dans dôautres secteurs, notamment la 

réforme des armées. La coordination de lôaide au d®veloppement reste faible tant ç au niveau 

des op®rations quôau niveau des provinces è (lôimplication des bailleurs de fonds dans le CPCD 

au Nord Kivu est restée limitée).  

                                                           
45

 Pendant la transition, la CIAT a permis une coordination relativement efficace des partenaires internationaux à 

tous les niveaux diplomatique, s®curitaire et de d®veloppement.  Depuis lôinstallation dôun gouvernement ®lu en 

RDC, la communaut® diplomatique de lôUnion europ®enne a b©ti sur cette exp®rience pour continuer ¨ se 

coordonner.   
46

 United Nations Department of Peacekeeping Operations)/World Bank (2008), The DRC's Country Assistance 

Framework: A 'Big Tent' built from 'Big Ideas'?, 30 May 2008 
47

 [leur rôle] 
48

 Ces discussions ont eu lieu ¨ la suite de la consultation sur les Principes, lors du Forum de Coordination de lôAide. 

http://www.un.org/Depts/dpko/dpko/home_bottom.htm
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3. Manque de passerelles entre action humanitaire et aide au développement  

Le manque de passerelles entre action humanitaire et aide au d®veloppement a aussi fait lôobjet 

de débats. La majorité des participants a perçu les ONG internationales comme travaillant 

souvent en parallèle. Elles ne sont pas systématiquement impliquées dans les discussions avec 

bailleurs de fonds et gouvernement central, malgré des progrès notables dans certains secteurs 

(par exemple sant® et protection de lôenfance).  

Leur rôle en RDC est pourtant significatif et beaucoup dôentre elles ont commencé à mettre en 

îuvre des projets de plus long terme, qui cherche à faire la passerelle entre action humanitaire 

et aide au développement, en demandant une plus grande implication des autorités locales.  Les 

ONG ont aussi cherché à renforcer les capacités des autorités locales dans le cadre de projets 

pluriannuels.  

 

 

A-t-il ®t® convenu dôune division du travail ?  

[réponse au questionnaire à insérer]
49

 

 

Pourcentage dôassistance passant par des fonds fiduciaires multi- donneurs.  

[A insérer ; ins®rer aussi le pourcentage dôaide align® sur le CAP]:  

 

Montant de lôaide consacr®e (¨ un moment donn®) au-del¨ dôune p®riode de trois ans.  

[A insérer : Source : MinPlan/PGAI] 

 

Fluctuation de lôaide par rapport au PNB (1990-2005)  

8.2% (moyenne des engagements moins les décaissements, en pourcentage du Produit national brut)
50

  

                                                           
49

 Faute de temps, cet indicateur nôa pas pu fait lôobjet dôun d®bat (voir Annexe A, M®thodologie). 
50

 Celasun, O. et J. Walliser (2008), « Predictability of Aid: Do Fickle Donors Undermine Aid Effectiveness?ò, 

Economic Policy, Vol. 23, p. 545-594. 
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PRINCIPE  9 : AGIR VITEé MAIS RESTER ENGAGÉ A SSEZ LONGTEMPS 

POUR AVOIR DES CHANCES DE RÉUSSITE 

En dehors de lôaction humanitaire, où des mécanismes rapides dôintervention existent, les 

participants se sont accordés à dire que la communauté internationale nôagit pas suffisamment 

vite.  Les m®canismes de r®ponse rapides dôintervention restent rares. La conception et mise en 

îuvre de projets de d®veloppement semblent toujours prendre plus de temps que pr®vu, ¨ cause 

de lourdeurs administratives tant du côté du gouvernement que du côté des bailleurs de fonds.  

En revanche, la communauté internationale reconnait lôimportance dôun engagement 

multidimensionnel sur le long terme, les chances de réussite de leur engagement étant tributaires 

de leurs efforts dô®valuation et de suivi, de leur soutien aux prochaines ®lections, de la remise de 

la dette et du désengagement, à terme, de la MONUC. 

1. Agir vite 

Les critères de déclenchement existent pour lôaide humanitaire, m°me sôils ne sont pas encore 

suffisamment pris en compte dans lôouest du pays. Depuis 2008, le  Needs Assessment 

Framework  (NAF) a été élaboré par les Comité permanent inter-agences (CPIA) et les clusters
51

 

dans les provinces. Le NAF d®finit des seuils dôaction humanitaire, facilitant lôidentification, sur 

base dôindicateurs cl® (malnutrition, mortalit®/morbidit®, protection des populations), des zones 

de la RDC où la situation humanitaire a franchi un seuil de crise.  Ainsi, en 2008, le PAH a reçu 

574 million USD, une augmentation de 24% comparé à 2007, répondant ainsi à 78% des besoins 

estimés à 737 millions USD.   

Le rôle positif que la communauté internationale a joué dans la réussite de la transition  est 

indéniable. Lôaide au d®veloppement, les efforts diplomatiques, logistique, et sécuritaire de la 

communauté internationale ont augmenté de façon significative pendant la période de transition. 

Toutefois, depuis la transition  et malgré la promesse de fonds supplémentaires
52

, les flux dôaide 

au d®veloppement (et au renforcement des institutions) nôont pas suivi (voir Figure 1). Le 

rapport du Minist¯re du Plan sur la cartographie de lôaide récemment finalisé dans le cadre du 

Forum sur lôEfficacit® de lôAide, confirme cela : sur les années 2007 et 2008, les bailleurs de 

fonds nôont versés que 2.2 milliards USD sur un engagement total de 4.4 milliards USD [sur 

quelle période]. Faute de fonds venant des bailleurs de fonds traditionnels, le gouvernement a fait 

                                                           
51

 Les clusters de lôaction humanitaire en RDC, chacun ®tant coordonné par un chef de file désigné, sont les 

suivants: Coordination, Abris et biens non alimentaires (NFI) , Eau, Hygiène et Assainissement (WATSAN), 

Éducation, Logistique, Nutrition, Protection, Réintégration et Relèvement communautaire, Santé et Sécurité 

alimentaire 
52

 Réunion du Groupe Consultatif sur la République démocratique du Congo, Paris, France, les 29 et 30 novembre 

2007 
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appel ¨ dôautres pays, tel que la Chine, pour financer les cinq Chantiers du Pr®sident Kabila ï 

ceci afin de pouvoir montrer des r®sultats ¨ la population, ¨ lôaube des prochaines ®lections 

présidentielles et législatives en 2011.  

Figure 1. Aide publique au développement, décaissements (millions USD)  

[  

Source : Base de données en ligne CAD-OCDE  

Coté national, lôimmobilisme politique, combin® ¨ lôinstabilité politique, les lourdeurs 

administratives tant au niveau de lôadministration (exécutif et législateur) quôau niveau des 

donateurs, mais aussi lôampleur des programmes de d®veloppement n®goci®s avec le 

gouvernement (par exemple, Pro-Routes avec la Banque mondiale, Programme de Gouvernance 

avec le PNUD) sont tout autant des facteurs expliquant les délais importants dans les 

d®boursements de fonds dôaide au d®veloppement. 

2. Rester engagé assez longtemps 

Pour ce qui sôagit de ç rester engagé assez longtemps pour avoir des chances de réussite », la 

communauté internationale reconnait le besoin dôadopter un horizon de long terme pour le renforcement 

de lôÉtat et la lutte contre la pauvreté en RDC. Les chances de réussite de leurs programmes de soutien au 

gouvernement (et autres parties prenantes) d®pendront en partie dôune meilleure prise en compte de cet 

horizon temporel, et en partie dôun travail de r®trospection (côest-à-dire dô®valuation et de suivi) sur leurs 

activités. Leur soutien aux élections locales et prochaines élections générales de 2011 est vu comme 

crucial. Deux autres questions se posent aussi ¨ lôavenir : 

¶ La remise de la dette : résoudre le problème du surendettement de la RDC reste à être pris 

en compte dans les modalités de financement du pays. La dette publique extérieure du pays 
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était estimée à 10.6 millions USD en 2006. Bien que qualifiée pour une remise de dette au 

titre de lôInitiative en faveur des Pays Pauvres Tr¯s Endett®s, la RDC nôa pas atteint son point 

dôach¯vement
53

. Le FMI est sur le point de finaliser les négociations pour un nouveau 

programme Facilit® de Croissance et R®duction de la Pauvret®, ¨ condition que lôaccord de 

coopération entre la Chine et la RDC ï un prêt de 8 milliards USD qui va ¨ lôencontre de la 

soutenabilité de la dette du pays ï soit renégocié à des termes plus favorables au pays.  

¶ Le désengagement de la MONUC : déployée en RDC depuis neuf ans, la MONUC a 

commencé à se désengager dans les régions ouest du pays. Un soutien au développement est 

pourtant encore nécessaire et le bureau intégré des Nations Unies cherche ainsi à réallouer les 

fonds et programmes de la MONUC aux agences onusiennes.  

 

Existe-il des m®canismes dôintervention rapide ?  

Non, ou ceux qui existent ne sont pas efficaces
54

. 

 

 

                                                           
53

 La RDC a atteint le point de décision en 2003. 
54

 Source : R®union consultative. Cette r®ponse ¨ lôindicateur qualitatif a été majoritaire plutôt que consensuelle. 
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PRINCIPE  10 : ÉVITER DE CRÉER DES POCHES DôEXCLUSION  

Tant lôaide humanitaire que lôaide au d®veloppement sont in®galement r®parties en RDC. Afin 

dô®viter de cr®er des poches dôexclusion en RDC, la communaut® internationale devra faire un 

effort supplémentaire pour pourvoir aux besoins de la population sur lôensemble du territoire, 

mais aussi équitablement à travers les différents secteurs, en impliquant les autorités centrales et 

provinciales, et en sôalignant progressivement sur les priorités locales définies par les provinces 

et entités territoriales décentralisées. 

!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŜƴǘǊŜ ǇǊƻǾƛƴŎŜǎ 

Une mauvaise r®partition de lôaide en RDC aurait cr®é des poches dôexclusion importantes ¨ 

travers le pays. De nombreux intervenants ont soutenu que lôest du pays re­oit une plus grande 

proportion de lôaide internationale, alors que les besoins ¨ lôouest sont tout aussi élevés, et que 

ce d®s®quilibre dans la r®partition de lôaide attise les tensions au sein de la population et renforce 

les divisions sociales en RDC. Le 27
ème

 rapport du Secrétaire général sur la MONUC, une 

mission dô®valuation technique confirme que les ç besoins humanitaires demeurent 

consid®rables dans tout le pays, y compris dans les provinces relativement stables de lôouest o½ 

lôins®curit® alimentaire continue de toucher plus de 70% de la population ». Cependant, les 

r®gions de lôest continuent ¨ recevoir la plus grande proportion de lôaide humanitaire.  

Les statistiques de la Plateforme de Gestion de lôAide ext®rieure et de lôInvestissement (PGAI) 

du Ministère du Plan confirme Kinshasa comme la r®gion b®n®ficiant le plus de lôaide au 

développement, et le Sud Kivu, le Nord Kivu et la Province Orientale comme celles recevant la 

majorit® de lôaide humanitaire. Certaines provinces sont ç quasi orphelines de lôaide» 

(humanitaire et au développement), notamment le Bandundu, lô£quateur et le Kasaµ oriental 

(voir Tableau 4). Une étude indépendante confirme que la communauté internationale a continué 

¨ porter une attention disproportionn®e ¨ lôest du pays, car peu sont enclins ¨ investir dans des 

régions quôils ne connaissent pas et o½ ils ont peu dôemprise
55

. 

                                                           
55

 La matrice mise en place par lôancien Ministre de la D®centralisation cherchait ¨ identifier le soutien de la 

communauté internationale dans les Provinces et leurs entités territoriales décentralisées à travers 8 axes : 1. 

Élaboration du cadre juridique et financier ; 2. Gestion des finances publiques ; 3. Gestion des ressources 

Humaines ; 4. Planification du développement et maîtrise d'ouvrage pour la fourniture du service publique ;  5. 

Renforcement des capacités des organes exécutifs et délibérants ; 6. Mise en îuvre du programme nationale de mise 

en îuvre de la d®centralisation, suivi et ®valuation ;  7. Coordination et appui conseil aux provinces et entités 

territoriales décentralisées ; 8. Campagnes de sensibilisation et communication. [Référence bibliographique].  



 9bv¦9¢9 59 {¦L±L 59{ twLb/Lt9{ 5Ω9bD!D9a9b¢ 5!b{ [9{ ;¢!¢{ Cw!DL[9{ Υ w!tthw¢ t!¸{ w5/ 
2009 

Page 37 

Tableau 4. Versements de lôaide humanitaire et au d®veloppement, par province, 2007-2008 (millions USD) 

 

Source : Plateforme de Gestion de lôAide ext®rieure et de lôInvestissement (PGAI) du Ministère du Plan 

Des représentants des Gouvernements du Nord Kivu et du Sud Kivu ont cependant souligné les 

points suivants, nuançant ce tableau:  

¶ Lôaide ¨ lôest est avant tout humanitaire. Ainsi peu de projets y soutiennent véritablement 

le renforcement de lôÉtat et la consolidation de la paix.  

¶ La multiplication des projets ¨ lôest du pays pr®sente un probl¯me de coordination de lôaide 

important pour les autorités des Kivus et peut y peut nuire au renforcement de lô£tat  

¶ Ces régions sont celles qui contribuent le plus aux revenus de lôÉtat. 

Un membre de la communauté internationale a rappelé que le gouvernement lui-même a 

encourag® la communaut® internationale ¨ investir ¨ lôest du pays, ¨ travers le Plan de 

Stabilisation.  

Un contexte de décentralisation 

Bien que la date des élections locales reste encore à confirmer, le programme de 

décentralisation du gouvernement constitue la clef de voute du développement et renforcement 

de lô£tat dans le pays. Ancr®e dans la constitution, la d®centralisation devrait notamment 
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permettre aux provinces la « retenue des 40% des recettes à la source »
56

, et les bailleurs de 

fonds ont en effet commenc® ¨ d®velopper des programmes dôaide au d®veloppement et ¨ la 

bonne gouvernance au niveau des provinces et entités territoriales décentralisées. Toutefois une 

allocation trop inégale de lôaide au d®veloppement risquerait dôencourager un d®veloppement ¨ 

plusieurs vitesses.  

 

Aide publique au développement, revenu national brut et évaluation de la politique des institutions nationales 

(EPIN).     

¶ Aide publique au développement : 1,2 milliards USD (2008) dont 788 millions USD de membres du CAD-

OCDE
57

 

¶ Produit  national brut : 9 milliards USD (2007)
58

 

¶ Évaluation de la politique des institutions nationales (EPIN) : score 2.7
59

 

 Proportion de la population vivant avec moins dôun USD  par jour :  

71.3%
60

 

                                                           
56

 « La part des recettes à caractère national allouées aux provinces est établie à 40%. Elle est retenue à la 

source. »Voir www.presidentrdc.cd/constitution.html 
57

 OECD African Economic Outlook 2008, http://www.africaneconomicoutlook.org/fr  
58

 Ibid. 
59

 http://siteresources.worldbank.org/IDA/Resources/73153-1181752621336/IRAI2008table1.pdf  
60

 OECD African Economic Outlook 2008, http://www.africaneconomicoutlook.org/fr 

http://www.presidentrdc.cd/constitution.html
http://www.africaneconomicoutlook.org/fr
http://siteresources.worldbank.org/IDA/Resources/73153-1181752621336/IRAI2008table1.pdf
http://www.africaneconomicoutlook.org/fr
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Consolidation de la paix et renforcement de lô£tat  
 

Enfin, des discussions ayant port®s sur le renforcement de lô£tat et de la consolidation de la paix 

ont émergé une liste des principaux secteurs prioritaires: 

 

1. Sécurité : R®forme de lôarm®e, pour une armée républicaine et professionnelle.  

 

2. Justice 

¶ Renforcer la capacit® et lôind®pendance du secteur juridique 

¶ sôattaquer ¨ lôimpunit® 

¶ violence sexuelle.  

 

3. Décentralisation 

¶ élections locales 

¶ développer programme de développement local 

 

4. Dialogue entre parties prenantes 

¶ partager lôinformation et les perspectives 

¶ partenariats public-privé 

 

5. Administration publique 

¶ accent sur la formation ï et lôexpertise congolaise 

¶ reformes organisationnelles (y compris rationalisation) 

 

6. Dimension régionale 

¶ dialogue et solution politique avec les pays voisins 

¶ identifier des projets communs (CEPGL, barrages hydro-électriques). 
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DEUXIEME PARTIE  : ACTIONS PRIORITAIRES  

Sur la base du diagnostic qui a émergé sur chacun des Principes (voir Première Partie) et des 

priorités identifiées pour le renforcement de lô£tat et de la consolidation de la paix, il peut être 

envisagé de : 

PRINCIPE  1 : 

PRENDRE LE 

CONTEXTE 

COMME 

POINT DE 

DÉPART 

Gouvernement et communauté internationale : 

1. Combler les d®ficits dôinformation et ®viter leur duplication ¨ travers 

la multiplication des initiatives organisées par la communauté 

internationale et/ou le gouvernement sur les mêmes problématiques. 

Soutenir le d®veloppement dôune analyse conjointe et régulière des 

causes de conflit et de fragilité, en utilisant une grille de lecture 

congolaise. 

2. Investir dans lôinformation et la formation et renforcer la capacité de 

collecte de données du pays : École de lôAdministration Publique, 

centre dôanalyse de conflit, Institut National de Statistiques. 

3.  Mettre en place des mécanismes nationaux efficaces de suivi et 

dô®valuation des projets financés par la communauté internationale, 

permettant ainsi un véritable leadership congolais dans ce domaine.  

4. Afi n de respecter ses engagements en matière de gestion axée sur les 

résultats et de responsabilité mutuelle, la communauté internationale 

se doit de v®ritablement ®valuer leurs projets, dôen tirer des le­ons, 

avant de repartir ou de recommencer dôautres projets. Ces évaluations 

devront être entreprises communément avec les acteurs Congolais. 

Gouvernement :  

5. Ne pas sacrifier les orientations du programme de développement à 

leur disponibilité financière. Ne pas signer des dons ou prêts, avant 

dôavoir fait des ®tudes préalables nécessaires ou si cela ne correspond 

pas aux priorités du moment et du gouvernement 

Gouvernement et société civile :  

6. Se retrouver plus souvent entre Congolais et chercher lôapport des 

académiques et institutions de recherche, avant dôassocier les 

partenaires internationaux.  
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PRINCIPE S 2-

6-10: 

NE PAS 

NUIRE  ;  

PROMOUVOI

R LA NON-

DISCRIMINA

TION COMME 

FONDEMENT 

DES 

SOCIÉTÉS 

STABLES ET 

SANS 

EXCLUS ;  

ÉVITER LA 

CRÉATION 

DE POCHES 

DôEXCLUSIO

N 

 

Communauté internationale :  

7. Ne pas de r®duire lôaide ¨ lôest du pays (qui est principalement 

humanitaire), mais lôinscrire dans une stratégie globale pour le pays.  

8. R®partir lôaide au d®veloppement de fa­on ¨ ne pas oublier les r®gions 

hors Kivus dont certaines (Bandundu, Équateur, Kasaï oriental) sont 

orphelines de lôaide. 

Gouvernement, avec le soutien de la communauté internationale :  

9. Éviter une décentralisation à plusieurs vitesses et rechercher une plus 

grande représentativité des provinces pour mieux répondre aux besoins 

de la base [dans quel cadre et/ou par qui] 

10. Le gouvernement devrait en priorité développer les DSCRP 

provinciaux dans lô®laboration du prochain DSCRP de 2009-11  

PRINCIPE  3 :  

FAIRE DU 

RENFORCEM

ENT DE 

Lô£TAT 

LôOBJECTIF 

FONDAMENT

AL  

 

Communauté internationale :  

11. Contribuer à la cohésion nationale ï sans faire de discrimination 

(positive ou négative) entre groupes sociaux dans les programmes de 

soutien de la communauté internationale.  

12. Aider le gouvernement congolais à mobiliser ses propres ressources 

par une meilleure gestion des finances publiques.  

Gouvernement : 

13.  Prendre une position plus prépondérante dans des programmes à haute 

visibilité.  

14. Prioriser les cadres stratégiques  

15. Accélérer la mise en îuvre du Contrat de Gouvernance, un processus 

important qui inclut la transparence, le renforcement des 

administrations publiques, finances publiques et décentralisation et les 

secteurs minier et de la justice Acc®l®rer la r®forme de lôadministration 

publique dans le cadre du Contrat de Gouvernance et DSCRP 

16. Donner une attention particulière à lôidentification des faiblesses des 

comp®tences de lôadministration publique, et chercher ¨ mieux r®partir 

les fonctionnaires en les envoyant dans les provinces.  
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PRINCIPE  4 : 

ACCORDER 

LA PRIORITÉ 

À LA 

PRÉVENTION  

 

Communauté internationale :  

17. Accompagner la quête nationale de la paix, par des efforts 

diplomatiques (négociations des accords de paix), mais aussi par un 

appui ¨ sa mise en îuvre (côest-à-dire dans toutes les composantes des 

accords de paix).  

18. Faire pression sur les pays voisins pour quôeux m°me  trouvent des 

solutions politiques régionales et internes dans une perspective de 

consolidation de la paix.  

19. Mettre dôavantage lôaccent sur les aspects traditionnels de construction 

de la paix, côest-à-dire la transformation sociale et le travail de 

réconciliation et en particulier, donner priorité à la justice 

transitionnelle. 

 

PRINCIPE  5 : 

LIENS ENTRE 

OBJECTIFS 

POLITIQUES , 

SÉCURITAIR

ES ET DE 

DÉVELOPPE

MENT  

 

Communauté internationale :  

20. Renouveler lôappui ¨ la formation dôune arm®e r®publicaine et 

professionnelle à travers le plan Plan r®vis® de la R®forme de lôArm®e 

présenté aux partenaires en février 2009 et le renforcement de la lutte 

contre lôimpunité. 

Gouvernement :  

21. Préparer les cadres législatifs nécessaires pour parachever le processus 

électoral, à savoir les élections locales  

 

PRINCIPE S 7: 

SôALIGNER 

SUR LES 

PRIORITÉS 

NATIONALES 

DôUNE 

MANIÈRE  

DIFFÉRENTE  

SELON LE 

CONTEXTE  

Communauté internationale :  

22. R®duire le nombre dôunit®s parall¯les et plus impliquer 

lôadministration publique 

23. Impliquer les structures administratives locales et nationales de façon 

plus systématique, même quand la situation paraît urgente.  

24. Créer un fond commun pour soutenir le renforcement de capacité de 

lôÉtat 

 

PRINCIPE  8: 

SôACCORDE

R SUR DES 

MÉCANISMES 

CONCRETS 

Communauté internationale, avec lôapprobation du Gouvernement :  

25. Etablir une meilleure passerelle entre lôaction humanitaire et lôaide au 

développement de plus long terme, côest-à-dire  

26. Établir un dialogue plus soutenu entre la communauté internationale 
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DE 

COORDINATI

ON DE 

LôACTION 

DES 

ACTEURS 

INTERNATIO

NAUX  

humanitaire et sécuritaire et celle de développement [dans quel cadre 

et/ou par qui] 

27. Définir des objectifs communs  [dans quel cadre et/ou par qui : 

prochain DRSP?] 

28. Répondre aux besoins immédiats pour les humanitaires, mais 

sôinscrire aussi dans un d®marche globale de développement du pays, 

en définissant des objectifs communs afin de ne pas affaiblir lôÉtat.  

29. Faire le bilan des groupes thématiques [dans quel cadre et/ou par qui] 

Gouvernement 

30. Prioriser les cadres stratégiques [préciser] 

PRINCIPE  9 : 

AGIR VITE ... 

MAIS 

RESTER 

ENGAGÉ 

ASSEZ 

LONGTEMPS  

Gouvernement :  

31. Préparer les cadres législatifs nécessaires pour parachever le processus 

électoral, à savoir les élections locales  

Communauté internationale :  

32. La Communauté internationale devrait chercher à mettre en place des 

modalités de financement plus souples et rapides pour la RDC   

33. De reconfigurer les activités de la mission intégrée des Nations Unies, 

afin de maintenir un même niveau de financement dans le pays. Le 

désengagement de la MONUC devrait sôaccompagner dôune 

réallocation des ressources vers les programmes de soutien au 

renforcement de lô£tat, et en particulier la réforme de lôarm®e. 
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ANNEXE A:  MÉTHODOLOGIE DE CE RAPPORT  

Ce rapport nôest pas un rapport dôexpert mais plutôt cherche à rendre compte des principaux points de 

discussion de la consultation multi-acteurs sur le suivi des Principes pour lôengagement international 

dans les États fragiles et le Dialogue international sur la consolidation de la paix et le renforcement de 

lô£tat. Dans un souci de synergie, un compte-rendu des discussions a été par la suite soumis au Forum sur 

lôEfficacit® de lôAide des 15-16 Juin 2009. 

Participants : Cette r®union sôest tenue au Cercle de Kinshasa les 3-4 Juin 2009, réunissant membres du 

gouvernement, Sénat, gouverneurs des Nord et Sud Kivus, société civile congolaise, et communauté 

internationale. Les acteurs internationaux ayant participé à cette réunion incluent DfID, USAID, la 

Belgique, les Pays-Bas, la Banque africaine de Développement, la Banque mondiale, le PNUD et la 

MONUC. Afin dôassurer une participation ®quilibr®e entre les diff®rentes parties prenantes (le nombre de 

représentants de la communauté internationale étant moindre), toutes les sessions se sont déroulées en 

séances plénières.  

Recherche du consensus : Il semble utile de souligner que lôapproche consensuelle recherch®e dans le 

cadre du suivi des Principes reste ambitieuse. La mod®ration des discussions par lô®quipe du Minist¯re du 

Plan, et autres modérateurs choisis, tel que Michel Noureddine Kassa (Initiative pour un Leadership 

Coh®sif en RDC) et Medjomo Coulibali (Banque africaine de D®veloppement), ont ®t® dôune grande 

qualité. Cependant, les non-dits, voire parfois le manque de confiance entre certains acteurs sur des aussi 

sujets épineux et sujets à lectures multiples que la consolidation de la paix et renforcement de lô£tat ne 

doivent pas être sous-estimés. Le diagnostic a ainsi souvent été majoritaire, plutôt que consensuel, et ce 

rapport a cherché à inclure les points de vue minoritaires. Les expressions entre guillemets et en italique 

sont des expressions verbatim des participants.  

Indicateurs : Conformément au Plan de Suivi des Principes, méthodologie adoptée par les six pays 

participants au Suivi des Principes
61

,  la mod®ration des discussions sôest concentr®e sur la question : 

« Dans quelle mesure lôengagement international est-il ou non en accord avec le Principe, et avec quel 

impact ? » avant de se pencher sur les indicateurs. Par manque de temps, beaucoup dôindicateurs nôont 

pas trouvé de réponse et la consultation a du être complétée par des questionnaires dont les réponses 

seront intégrées au présent rapport. Ces questions reprennent les indicateurs du Plan de Suivi des 

Principes, auxquels sôajoutent les indicateurs d®velopp®s par le minist¯re du Plan (voir Annexe C).  

Actions prioritaires  : Alors que des recommandations stratégiques adressées au gouvernement et à la 

communaut® internationale se sont d®gag®es au cours des discussions, il nôa pas été possible ï par faute 

de temps et, manque de représentativité ï de sôaccorder sur des actions plus op®rationnelles Principe par 

Principe. Dans ce rapport, nous reproduisons la liste des recommandations telles que révisées en séance 

plénière ; chacune se référant aux Principes les plus pertinents. 

Entretiens complémentaires : Le consultant a rencontré à la suite de la consultation certains acteurs y 

compris les ONG internationales, qui nôavaient pas ®t® invit®es ¨ participer ¨ cette consultation. 

                                                           
61

 http://www.oecd.org/dataoecd/36/28/42326641.pdf 

http://www.oecd.org/dataoecd/36/28/42326641.pdf
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ANNEXE B. ANNEXE STATISTIQUE  

Données  de base
62

  
 

   2000 2005 2006 2007 

Population, total (millions)  50.69 58.74 60.64 62.40 

Population croissance (% annuel)  2.3 3.2 3.2 2.9 

Surperficie (km2) (milliers)  2,344.9 
2,344.

9 

2,344.

9 

2,344.

9 

RNB, méthode Atlas (USD) (milliards)  4.25 6.95 7.74 8.57 

RNB par habitant, méthode Atlas (USD) 80 120 130 140 

RNB, PPP (USD) (milliards)  10.40 14.95 16.23 17.88 

RNB, PPP (USD) 210 250 270 290 

Croissance  5,3% sur 2002-2006 

Pauvreté  71% de la population 

Inflation  21,3% en 2005, 18,2% en 2006 

Indice de Développement humain  167/177 

PIB par tête  130 USD (2006) 

Aide officielle par tête 15 USD (2006) 

Investissement privé 2,7 milliards USD 

 

Profil de la Population 

 

Partage du revenu reçu par les 20% du bas de lô®chelle .. .. 5.5 .. 

Espérance de vie à la naissance, total (années)  44 46 46 46 

Taux de fertilité (naissances par femme) 6.7 6.3 6.3 6.3 

Taux de fertilit® ¨ lôadolescence (naissances pour 1000 femmes âges 

15-19)  
230 225 224 222 

Taux dôutilisation du contraceptif (% des femmes 15-49)  .. .. .. .. 

Pourcentage de naissances assistées par des professionnels de santé 

(% total)  
.. .. .. 74 

Taux de mortalité, moins de 5 ans (pour 1000)  179 166 164 161 

Taux de malnutrition, poids par âge (% des enfants de moins de 5 

ans) 
.. .. .. .. 

Taux dôimmunisation, rougeole (% des enfants âges 12-23 mois) 46 70 73 79 

Taux d'achèvement du cycle primaire, total (% du groupe dô©ge)  .. .. .. 51 

Proportion filles ï garçons  cycle primaire et secondaire (%) .. .. .. 73 

Taux de prévalence du VIH, total (% de la population âgée 15-49)  .. .. .. .. 

 

Économie 

 

PNB (USD courant) (milliards) 4.31 7.10 8.54 8.95 

Croissance PNB (% annuel) -6.9 6.5 5.1 6.5 

                                                           
62

 Banque africaine de Développement et World Development Indicators www.worldbank.org/data  

javascript:showFootNotes(%22/ext/ddpreports%22,%228960234%22);
javascript:showFootNotes(%22/ext/ddpreports%22,%2211642670%22);
javascript:showFootNotes(%22/ext/ddpreports%22,%2210495753%22);
javascript:showFootNotes(%22/ext/ddpreports%22,%2210468720%22);
javascript:showFootNotes(%22/ext/ddpreports%22,%228615649%22);
http://www.worldbank.org/data
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Taux dôinflation (indice des prix d®riv® du PNB) (% annuel) 515.8 21.6 13.1 17.0 

Agriculture, valeur ajoutée (% du PNB)  50 46 46 42 

Industrie, valeur ajoutée (% du PNB)  20 27 28 28 

Services, etc., valeur ajoutée (% du PNB)  30 28 27 29 

Exportations de biens et services (% du PNB)  22 32 29 28 

Importations de biens et services (% du PNB)  21 39 41 39 

Formation de capital brut (% du PNB)  3 14 16 20 

Revenu, en dehors dons (% du PNB)  3.7 .. .. .. 

Excédent/Déficit de Trésorerie (% du PNB)  -4.0 .. .. .. 

 

État et Marchés 

 

Temps nécessaire pour démarrer une activité (jours)  .. 155 155 155 

Dépenses militaires (% du PNB)  1.0 2.1 1.9 1.7 

Abonnement téléphone portable (pour 100 personnes)  0 5 7 11 

Utilisateurs Internet (pour 100 personnes)  0.0 0.2 0.3 0.4 

Routes, pavées (% of routes totales)  .. .. .. .. 

Exportations haute-technologie (% des exportations manufacturées)  .. .. .. .. 

Échange Commercial (% du PNB)  35.3 62.8 59.2 70.9 

Termes de l'échange des produits de base (2000 = 100)  100 112 123 119 

Dette extérieure, stock total (USD courant) (millions)  11,692 10,600 11,201 12,283 

Service total de la dette (% des exportations biens, services et revenu)  .. .. .. .. 

Flux de migration net (milliers)  -1,379 -237 .. .. 

Versements des travailleurs  (USD courant) (millions)  .. .. .. .. 

Investissement direct étranger, flux net (BdP, USD courant) (millions)  166 -76 -116 720 

 

Environnement 

 

Surface forestière (km2) (milliers) 1,352.1 
1,336.

1 
.. .. 

Terre agricole (% superficie terre)  10.1 10.1 .. .. 

Ressources nappes phréatiques par habitant (m3)  .. .. .. 14,423 

Accès à lôeau courante (% de la population avec accès)  45 .. 46 .. 

Taux d'accès à des installations sanitaires améliorées (% de la 

population urbaine avec accès)  
45 .. 42 .. 

Utilisation énergétique (kg de pétrole par habitant)  291 289 289 .. 

Émissions CO2 (tonnes par habitant)  0.0 0.0 .. .. 

Consommation énergie électrique  (kWh par habitant)  89 91 96 .. 

 

javascript:showFootNotes(%22/ext/ddpreports%22,%2214046055%22);
javascript:showFootNotes(%22/ext/ddpreports%22,%2214052323%22);
javascript:showFootNotes(%22/ext/ddpreports%22,%2214046231%22);
javascript:showFootNotes(%22/ext/ddpreports%22,%2214056341%22);
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Aide au développement
63

 

 

Engagements 

 

 
2003 2004 2005 2006 2007 2008 

Pays Donateurs 
      

Total 5855.32 2064.08 2074.38 2051.73 1546.14 .. 

Pays CAD 5144.36 1207.14 1196.03 1633.7 806.28 .. 

Agences Multilatérales 710.96 856.94 878.35 418.03 739.85 .. 

 

Décaissements 

 

 
2003 2004 2005 2006 2007 2008 

Pays Donateurs 
      

Total 5145.15 1418.92 1507.48 1795.96 1036.22 .. 

Pays CAD 5081.22 1179.61 1211.53 1501.61 785.9 .. 

Agences Multilatérales 63.93 239.31 295.95 294.35 250.32 .. 
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 Base de données en ligne CAD-OCDE: www.oecd.org/dac/stats/idsonline  

http://stats.oecd.org/qwids/microdata.html?q=1:1+2:40+3:51+4:1+5:4+6:2003+7:1+9:85&ds=CRS_SMPL&f=json
http://stats.oecd.org/qwids/microdata.html?q=1:1+2:40+3:51+4:1+5:4+6:2004+7:1+9:85&ds=CRS_SMPL&f=json
http://stats.oecd.org/qwids/microdata.html?q=1:1+2:40+3:51+4:1+5:4+6:2005+7:1+9:85&ds=CRS_SMPL&f=json
http://stats.oecd.org/qwids/microdata.html?q=1:1+2:40+3:51+4:1+5:4+6:2006+7:1+9:85&ds=CRS_SMPL&f=json
http://stats.oecd.org/qwids/microdata.html?q=1:1+2:40+3:51+4:1+5:4+6:2007+7:1+9:85&ds=CRS_SMPL&f=json
http://stats.oecd.org/qwids/microdata.html?q=1:2+2:40+3:51+4:1+5:4+6:2003+7:1+9:85&ds=CRS_SMPL&f=json
http://stats.oecd.org/qwids/microdata.html?q=1:2+2:40+3:51+4:1+5:4+6:2004+7:1+9:85&ds=CRS_SMPL&f=json
http://stats.oecd.org/qwids/microdata.html?q=1:2+2:40+3:51+4:1+5:4+6:2005+7:1+9:85&ds=CRS_SMPL&f=json
http://stats.oecd.org/qwids/microdata.html?q=1:2+2:40+3:51+4:1+5:4+6:2006+7:1+9:85&ds=CRS_SMPL&f=json
http://stats.oecd.org/qwids/microdata.html?q=1:2+2:40+3:51+4:1+5:4+6:2007+7:1+9:85&ds=CRS_SMPL&f=json
http://stats.oecd.org/qwids/microdata.html?q=1:26+2:40+3:51+4:1+5:4+6:2003+7:1+9:85&ds=CRS_SMPL&f=json
http://stats.oecd.org/qwids/microdata.html?q=1:26+2:40+3:51+4:1+5:4+6:2004+7:1+9:85&ds=CRS_SMPL&f=json
http://stats.oecd.org/qwids/microdata.html?q=1:26+2:40+3:51+4:1+5:4+6:2005+7:1+9:85&ds=CRS_SMPL&f=json
http://stats.oecd.org/qwids/microdata.html?q=1:26+2:40+3:51+4:1+5:4+6:2006+7:1+9:85&ds=CRS_SMPL&f=json
http://stats.oecd.org/qwids/microdata.html?q=1:26+2:40+3:51+4:1+5:4+6:2007+7:1+9:85&ds=CRS_SMPL&f=json
http://stats.oecd.org/qwids/microdata.html?q=1:1+2:40+3:51+4:1+5:3+6:2003+7:1+9:85&ds=CRS_SMPL&f=json
http://stats.oecd.org/qwids/microdata.html?q=1:1+2:40+3:51+4:1+5:3+6:2004+7:1+9:85&ds=CRS_SMPL&f=json
http://stats.oecd.org/qwids/microdata.html?q=1:1+2:40+3:51+4:1+5:3+6:2005+7:1+9:85&ds=CRS_SMPL&f=json
http://stats.oecd.org/qwids/microdata.html?q=1:1+2:40+3:51+4:1+5:3+6:2006+7:1+9:85&ds=CRS_SMPL&f=json
http://stats.oecd.org/qwids/microdata.html?q=1:1+2:40+3:51+4:1+5:3+6:2007+7:1+9:85&ds=CRS_SMPL&f=json
http://stats.oecd.org/qwids/microdata.html?q=1:2+2:40+3:51+4:1+5:3+6:2003+7:1+9:85&ds=CRS_SMPL&f=json
http://stats.oecd.org/qwids/microdata.html?q=1:2+2:40+3:51+4:1+5:3+6:2004+7:1+9:85&ds=CRS_SMPL&f=json
http://stats.oecd.org/qwids/microdata.html?q=1:2+2:40+3:51+4:1+5:3+6:2005+7:1+9:85&ds=CRS_SMPL&f=json
http://stats.oecd.org/qwids/microdata.html?q=1:2+2:40+3:51+4:1+5:3+6:2006+7:1+9:85&ds=CRS_SMPL&f=json
http://stats.oecd.org/qwids/microdata.html?q=1:2+2:40+3:51+4:1+5:3+6:2007+7:1+9:85&ds=CRS_SMPL&f=json
http://stats.oecd.org/qwids/microdata.html?q=1:26+2:40+3:51+4:1+5:3+6:2003+7:1+9:85&ds=CRS_SMPL&f=json
http://stats.oecd.org/qwids/microdata.html?q=1:26+2:40+3:51+4:1+5:3+6:2004+7:1+9:85&ds=CRS_SMPL&f=json
http://stats.oecd.org/qwids/microdata.html?q=1:26+2:40+3:51+4:1+5:3+6:2005+7:1+9:85&ds=CRS_SMPL&f=json
http://stats.oecd.org/qwids/microdata.html?q=1:26+2:40+3:51+4:1+5:3+6:2006+7:1+9:85&ds=CRS_SMPL&f=json
http://stats.oecd.org/qwids/microdata.html?q=1:26+2:40+3:51+4:1+5:3+6:2007+7:1+9:85&ds=CRS_SMPL&f=json
http://www.oecd.org/dac/stats/idsonline
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ANNEXE C. INDICATEURS PROPOSÉS PAR M INISTÈRE DU PLAN  

Le Ministère du Plan a développé des indicateurs complémentaires à ceux de la méthodologie 

commune aux six pays participants ¨ lôEnqu°te 2009 sur le suivi des Principes : 

Principe 1 : Prendre le contexte comme point de départ. 

¶ P1.a. Les acteurs internationaux peuvent-ils donner des exemples de changement ou 

dôassouplissement de leurs proc®dures ou de leurs programmes qui tiennent compte de la 

fragilité du pays ? 

¶ P1.b. Les acteurs internationaux disposent-ils de fonds, lignes budgétaires etc. spécifiques 

aux « États fragiles » et actifs en RDC ? si oui, lesquels ? objet ? montants ? 

¶ P1.c. Existence dôun diagnostic commun du pays, discut® et accept® par les donateurs et 

lôÉtat.  

Principe 2 : Ne pas nuire  

¶ P2-a. Peut-on mesurer lôimpact des interventions des donateurs sur les populations (selon 

par ex. des critères de situation géographique, de types de bénéficiaires-jeunes, femmes, 

rurauxé) ? 

Principe 3 : Faire du renforcement de lôÉtat lôobjectif fondamental  

¶ P3-a. Existe-t-il des politiques de lôaide et de la d®fense sur lesquelles les donateurs 

peuvent sôaligner ? 

Principe 4 : Accorder la priorité à la prévention 

¶ P4-a. Évolution des d®penses de maintien de la paix et % rapport® ¨ lôAide Publique au 

développement sur les 5 dernières années. (Pour 2007 : dépenses de maintien de la paix 

sont de 1,1 milliard USD) 

Dépenses de maintien de la paix (millions USD) 

 2003 2004 2005 2006 2007 % APE 

2000-07 

DRC 636 901 1055 1085 1116 39% 

Source : OECD-DAC (2008), 2008 Annual Report on Resource Flows to Fragile and Conflict-Affected States 

Principe 6 : Promouvoir la non-discrimination comme fondement de sociétés stables et sans 

exclus 
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¶ P6-a.  % de lôAPD consacr®e au programme favorisant les questions de genre et dôacc¯s 

à la justice ? 

Principe 7 : Sôaligner aux priorit®s locales dôune  manière différente selon le contexte 

¶ P7-a.  Nombre dôunit®s parall¯les de mise en îuvre des projets (Indicateur 6- Éviter les 

structures de mise en îuvre parall¯les). 

Principe 8 : Sôaccorder sur des m®canismes concrets de coordination de lôaction des acteurs 

internationaux 

¶ P8-a. Nombre de missions conjointes (Indicateur 10-Encourager les analyses 

conjointes-  

¶ 10a) Pourcentage de missions des donateurs coordonnés sur le terrain ; 10 b) Pourcentage 

de travaux analytiques par pays, y compris des études de diagnostic qui sont effectués 

conjointement). 
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ANNEXE D. LE PILOTAGE DES PRINCIPES EN 2005-2006 

En 2005, la RDC a particip® ¨ la phase dôexp®rimentation des Principes pour lôengagement 

international dans les états fragiles. Cette phase a été pilotée par la Belgique, avec le soutien de 

lôUSAID. Six Principes prioritaires ont ®t® retenus, chacun faisant lôobjet de consultations sur la 

situation actuelle et identification des actions prioritaires.  Cet annexe résume certains éléments 

dôanalyse lors de la phase dôexp®rimentation, permettent ainsi de d®gager les progr¯s, ou manque 

de progrès, au cours 4-5 dernières années. 

 « Prendre le contexte comme point de départ » avait été retenu comme un des six Principes 

prioritaires. La situation était alors décrite ainsi :  

1. Lôanalyse du contexte est pr®sente dans les projets soumis par le gouvernement aux 

bailleurs de fonds ; 

2. Cette d®marche se caract®rise toutefois par un manque dôhomog®n®it® entre les diff®rents 

bailleurs ;  

3. La qualit® de lôanalyse pratiqu®e par les bailleurs reste perfectible, dôautant que 

lô®valuation inclut ®galement des aspects qualitatifs, donc in®vitablement subjectifs. 

Le Principe « faire du renforcement de lôÉtat lôobjectif fondamental » avait aussi été retenu. Les 

participants sô®taient alors accordés sur les points suivants : 

Situation 

actuelle 

Objectifs 

réalistes à un 

an 

Indicateurs de 

progrès 

Mesures à 

prendre 

Obstacles et 

risques 

Action 

prioritaires  

La RDC est 

un état 

fragile. Elle 

se remet :  

- dôune 

longue guerre 

- dôune 

longue crise 

La RDC est 

caractérisée 

par :  

- une faible 

gestion des 

affaires 

publiques 

- une 

Consolidation 

de la paix, de la 

sécurité, de la 

bonne 

gouvernance et 

du respect des 

doits de 

lôHomme 

Légitimiser 

lôautorit® de 

lôÉtat 

Décentraliser la 

gouvernance 

administrative, 

économique, 

judiciaire et 

financière 

La réunification 

du pays est 

effective 

Les élections 

sont tenues 

Les textes de 

lois relatifs à la 

décentralisation 

sont élaborés 

Poursuivre 

lôint®gration, la 

formation et 

lô®quipement de la 

police 

Accélérer le 

PNDDR 

Lutte contre 

lôimpunit® 

Accélérer 

lôorganisation des 

élections 

Renforcer les 

capacités 

institutionnelles et 

La non-tenue des 

élections 

Insécurité sur  

une partie du 

territoire 

Perte de 

confiance 

intérieure 

(populations à et 

extérieurs 

(partenaires au 

développement) 

1. Renforcement 

des régies 

financières pour 

une meilleure  

mobilisation des 

recettes de lôÉtat 

(DGI, DGRAD,é) 

2. Renforcement 

des systèmes de 

contrôle des 

finances (Cour des 

Comptes, 

Inspection 

générale des 

finances, audits 

ind®pendants,é) 

3. Poursuite de la 
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détérioration 

des 

conditions 

générales de 

vie 

LôÉtat de la 

RDC a des 

besoins 

généralisés 

dans 

différentes 

sphères de 

lôaction 

publique 

humaines 

Accélérer la 

réforme de la 

Fonction Publique 

Accélérer la 

réforme judiciaire 

Promouvoir une 

gestion saine et 

transparente par le 

renforcement des 

organes de 

contrôle (Cour des 

comptes, 

Inspection 

générale des 

Finances, audits 

indépendants) 

réforme du 

système judiciaire 

Pour le Principe « reconnaître les liens entres les objectifs politiques, sécuritaires, [humanitaires] 

et de développement », le diagnostic et actions prioritaires se résument ainsi :  

Situation actuelle Objectifs 

réalistes à un 

an 

Indicateurs de 

progrès 

Mesures à 

prendre 

Obstacles et 

risques 

Actions 

prioritaires  

Plusieurs plans sont 

en cours de 

préparation et 

exécution (plan 

national  PNDDR, 

plan national 

PNRSS, plan de 

paiement  des 

salaires pour les 

militaires, plan pour 

lôint®gration et la 

formation de la 

Police, plan de 

planification des 

élections,  DSCRP, 

plan dôaction 

humanitaire, etc.). 

Cependant la RDC 

connaît du retard 

dans exécution de 

ces plans à cause 

Renforcer les 

moyens pour 

pouvoir mettre 

en îuvre toutes 

les actions 

planifiées. 

Adopter des 

approches 

cohérentes et 

intégrant toutes 

les dimensions 

politique, 

économique, 

sécuritaire et 

humanitaire 

entre le 

gouvernement 

de la RDC et les 

bailleurs de 

fonds 

Désarmement, 

démobilisation et 

intégration 

réalisés 

Réintégration des 

ex combattants 

dans la vie civile 

Paiement de 

soldes adéquates 

et réguliers 

Augmentation  

du nombre de 

projets  et 

programmes du 

gouvernement 

congolais et des 

bailleurs de fonds 

Assurer la 

coordination 

entre le 

gouvernement 

et les acteurs 

internationaux 

Exécuter le 

programme 

élabore 

Développer 

des procédures 

afin dôassurer 

la 

compatibilité  

entre tous les 

plans 

Respect du 

Nature 

incertaine 

du 

financement 

des bailleurs 

Non-

réalisation 

des 

conditions 

internes 

1. Pression 

exercée par le 

CIAT sur le 

gouvernement 

pour assurer une 

plus grande  

cohérence des 

programmes dans 

le cadre du 

PNDDR  (DSRP, 

Agriculture, 

Développement 

ruralé) 

2. Renforcer les 

moyens pour la 

mise en îuvre des 

programmes en 

cours (PNDDR, 

PNRSS, 
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dôun d®ficit  de 

structures  

cohérentes qui 

intègrent les 3 

dimensions 

politique, sécurité, 

développement et 

par manque de 

moyens 

intégrant les 3 

dimensions 

sécurité, 

politique, 

développement 

Nombre de 

refugies 

réintégrés / 

relocalisés 

calendrier DSRP,é)  

3. Bailleurs et 

gouvernement 

adoptent une 

approche 

cohérente 

intégrant les 

dimensions 

politique, 

économique, 

militaire et 

humanitaire 

Deux actions prioritaires avaient été identifiées pour le Principe « sôaligner aux priorit®s locales 

dôune mani¯re diff®rente selon le contexte » dans la phase pilote : 

1. Implication de la partie congolaise au sein des groupes thématiques existants, et 

rapportage de lôactivit® de ces groupes auprès des bailleurs et du gouvernement 

congolais. 

2. Renforcement du CCRE 

Le Principe « sôaccorder sur des m®canismes concrets de coordination » avait été retenu lors de 

la phase pilote de 2005, alors que les programmes dôaide au d®veloppement nôavaient pas encore 

commencé. Ainsi, les actions prioritaires avaient été identifiées comme suivantes : 

1. Redynamisation du CCRE et acceptation de ce comité comme guichet unique de la 

coordination par les bailleurs 

2. Élaboration dôune feuille de route pour le d®veloppement des stratégies sectorielles 

éducation et santé 

3. Accord ferme sur lôharmonisation des per diem, frais de mission, et collations.  

Le Principe « agir viteé mais rester engag® assez longtemps » avait été choisi comme prioritaire 

pendant la phase pilote. Il a été décidé par la suite dôint®grer ce Principe, par nature transversale, 

à travers les cinq autres Principes choisis. 
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